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NOTE INTRODUCTIVENOTE INTRODUCTIVE

Conséquence des tendances économiques et concurrent ielles pour l’agriculture française : une 
crise identitaire

Dans un contexte où la Politique Agricole Communautaire ne fait plus l’unanimité, où l’agriculture européenne est de plus 
en plus soumise à une concurrence extracommunautaire, la part de l’économie de l’agriculture française (environ 2% du 
PIB) mais aussi la part de l’emploi agricole (moins de 4% de la population active) ne cessent de s’affaiblir. 

Cette problématique agricole s’est vue accentuée par une confrontation agriculture – opinion publique. En effet, l’opinion 
considère aujourd’hui l’agriculture française comme inévitablement en déclin au vue de sa perte de compétitivité et de 
rentabilité.

Une agriculture du SCOT typiquement périurbaine mai s confrontée au même enjeu

L’agriculture du SCOT de l’Agglomération Lyonnaise se situe dans ce contexte. De nombreuses contraintes et 
désavantages liés à sa situation périurbaine fragilise son agriculture. Une analyse territoriale permet d’expliciter la place 
de l’agriculture et de ses actifs sur le territoire du SCOT, et surtout les problématiques et enjeux qui en découlent.

Au vue de cette fragilité et de cette marginalisation, que faut-il faire ? Suivant différents scénarios d’évolutions, les 
collectivités peuvent-elles contribuer à réinventer un modèle agricole économiquement viable, pouvant désenclencher ce 
déclin et répondant aux volontés urbaines? 

Le document présent essaiera de faire un diagnostic synthétique de l’agriculture (partie I et II), de définir ses conditions 
d’évolutions et ses enjeux (partie III et IV), avant d’élaborer des scénarios d’avenir (partie V), conditions par l’utilisation 
des leviers à la disposition des collectivités (partie VI). Enfin, en conclusion, nous élargirons notre propos sur l’utilisation
de ce document comme aide à la décision concernant l’aménagement des espaces agricoles périurbains du SCOT (partie 
VII).



3
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

3

I. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DE L’AGRIC ULTURE DU 
TERRITOIRE DU SCOT

• Analyse quantitative globale
• Analyse quantitative et qualitative par géo terroir

I. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DE L’AGRIC ULTURE DU 
TERRITOIRE DU SCOT

• Analyse quantitative globale
• Analyse quantitative et qualitative par géo terroir



4
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

4

I. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DE 
L’AGRICULTURE DU TERRITOIRE DU SCOT

Analyse quantitative globale

I. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DE 
L’AGRICULTURE DU TERRITOIRE DU SCOT

Analyse quantitative globale



5
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

5

Structuration du SCOTStructuration du SCOT

urbanisé

Espaces verts et de 
loisirs urbains

Espaces agricoles

Forêts, landes et friches

Fleuves et rivières

Source : SEPAL, Atelier SCOT et 
Agence d’urbanisme

Des espaces agricoles structurants

• La superficie des espaces agricoles est une composante 
majeure du territoire. Avec près de 31% des territoires (soit 
environ 23 000 ha), ils représentent près de 2/3 des 
espaces naturels et agricoles du territoire (plus de la 
moitié du territoire du SCOT)

• Ces espaces agricoles sont majoritairement localisés à 
l’Est et au Sud du SCOT

• Deux grands types d’espaces agricoles se différencient :

ü Un espace oriental bien marqué, visible et 
homogène

ü Un espace occidental plus hétérogène et diversifié, à 
cause d’un relief plus accentué (mixte entre plusieurs 
occupations du sol)

• Ces deux grands types d’espaces agricoles entraînent 
deux dynamismes différenciés.
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Part de la SAU communalePart de la SAU communale

ENJEU : représentation du monde rural, limite espac e rural – espace urbain

Problématique (PB) : comment définir un espace agri cole communale ? A partir de quel pourcentage 
considère t’on que les espaces agricoles communaux sont irrémédiablement perdus ?

1

2
3

§ Un secteur centre (1) plus urbain que rural . Cette zone se 
caractérise par une présence importante d’espaces 
résidentiels, de secteurs logistiques et commerciaux. 
L’agriculture peut être présente mais souvent de façon peu 
significative. Sur  ce secteur, la SAU communale n’excède 
pas les 10 %.

§ Un secteur intermédiaire (2) où la SAU communale varie 
entre 10 et 50 % de la superficie communale donnant une 
image assez morcelée et hétérogène du territoire.

§ Un secteur en limite du SCOT plus rural qu’urbain (3). 
Cette zone se caractérise par une capacité importante à 
accueillir de nouveaux résidents et de nouvelles entreprises. 
L’agriculture est énormément présente et souvent en conflit 
avec les deux précédentes. Sur ce secteur la part de la SAU 
communale est supérieur ou égale à 50 % de la superficie 
communale.

En fonction de la part de la SAU communale par rapp ort à 
la superficie communale, trois secteurs distincts :

Plus on s’éloigne du centre ville de Lyon, plus l’a griculture et d’un 
point de vue général l’espace rural prend de l’impo rtance
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Évolution de la SAU des exploitations de 1988 à 200 0Évolution de la SAU des exploitations de 1988 à 200 0

§ Une évolution contrastée de la SAU des exploitations de 1988 à 
2000 :

ü un secteur en déprise au Nord-Ouest du SCOT où le 
déclin de la SAU est en particulier dû au morcellement et 
à l’augmentation du nombre de friches (des exploitations 
sans succession en cessation). (délimitation verte)

ü un secteur consommé au Sud-Est du SCOT où 
l’évolution est contrastée entre des zones de déclin et 
des zones stables ou en léger sursis. Les zones de 
déclin correspondent surtout aux parcelles situées en 
périphérie de zones de développement économique fort 
comme l’autoroute A46 et l’aéroport Saint Exupéry
(délimitation bleue)

§ Un enclavement de certaines zones agricoles entre deux 
secteurs de développement urbain est à prévoir.

Remarque : il faut prendre des précaution dans l’in terprétation ci-
dessous car elle appréhende uniquement l’évolution de la SAU des
exploitations présentes sur les communes et ne tien t pas comptes
des exploitations extérieures utilisant la SAU comm unales (donnée 
non disponible)

PB : des zones enclavées menacées par la progressio n urbaine

Enjeu : équilibre du territoire agricole par rappor t au pression économique urbaine
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Répartition des exploitations professionnellesRépartition des exploitations professionnelles

Une distribution du tissu agricole inégale :

§ Le Nord du SCOT 
ü Faible superficie agricole utilisée 
ü Faible nombre d’agriculteurs toujours en déclin
ü Fragmentation forte de l’espace agricole

§ Le Sud-Est du SCOT  :
ü L’espace agricole dominant du SCOT
ü Un grand nombre d’agriculteurs
ü Une stabilité démographique agricole
ü Une densité agricole cohérente au niveau de cette 

zone mais plus forte aux niveaux des zones 
d’infrastructures économiques

§ Un centre totalement vide d’espaces agricoles : quel 
équilibre communal des surfaces et différentes activités 
économiques?

§ Un isolement perceptible de certaines exploitations au 
niveau d’îlots ruraux enclavés par le développement urbain 
: délocalisation ?

§ Pertinence de la localisation des exploitations en zones 
urbaines

PB : un tissu agricole qui n’atteint pas parfois un e taille critique suffisante (peu de possibilité de  mutualisations et 
d’entra’aides…). Quelle taille d’exploitation, quel le densité de localisation pour avoir un espace agri cole viable?

Enjeu : maintenir un tissu agricole suffisamment de nse

ESPACES AGRICOLES

EXPLOITATIONS AGRICOLES PROFESSIONNELLES
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Répartition des exploitations professionnellesRépartition des exploitations professionnelles

Une répartition globale du nombre d’exploitation qu i confirme 
une typologie des territoires :

ü Un secteur Sud Est qui possède encore des agriculteurs, des 
surfaces agricoles et qui a su mieux résister jusqu’à présent 
(en terme en nombre d’exploitants)

ü Un secteur Nord Est qui présente une situation en constante 
dégradation, avec des territoires où les exploitations 
extérieures aux territoires deviennent majoritaires (plateau 
de l’Ain notamment)

ü Une zone arboricole spécifique, qui est particulièrement 
touchée par des problèmes économiques impliquant des 
phénomènes de déprises agricoles

PB : une dynamique agricole différenciée selon le t erritoire qui devrait faire appel à des politiques a gricoles 
également territorialisées
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Rapport nombre d’exploitations – SAU communaleRapport nombre d’exploitations – SAU communale

Problématique : concurrence foncière d’origine agri cole et éloignement/siège d’exploitation

Enjeu : capacité d’accueil de nouvelles exploitatio ns des communes

La représentation du rapport le nombre d’exploitations 
professionnelles en 2000 et la superficie agricole utilisée 
communale permet de mettre en avant des secteurs 
communaux où la superficie communale ne permet pas par 
rapport au nombre d’agriculteurs d’accueillir l’ensemble des 
exploitants, ce qui entraîne des conséquences de 
délocalisation et/ou d’augmentation de la pression foncière 
d’origine agricole.

Plus la valeur est élevée, plus les surfaces dispon ibles au 
niveau de la commune pour chaque exploitation sont 
faibles :

ü Ce qui est adapté à des secteurs où l’activité agricole est 
« intensive »: Zone arboricole, zones maraîchères (Vaulx
en Velin) 

ü Ce qui provoque une forte concurrence entre agriculteurs 
et la recherche de terrains à l’extérieur de la commune: 
secteurs céréaliers et des Vallons de l’Ouest (avec la 
délocalisation probable de certaines exploitations).
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Évolution du nombre d’exploitations professionnelle sÉvolution du nombre d’exploitations professionnelle s

Une déclin confirmé du nombre d’exploitants, avec d eux tendances territorialement distinctes :
§ Un déclin plus fort que la moyenne nationale entre les deux RGA (-40,8% pour le territoire contre -34,7% au niveau 

national)
§ Une tendance qui se confirme au-delà de 2000, notamment au niveau des tendances territoriales
§ Deux dynamiques de disparition du tissu agricole différentes:

ü une disparition accélérée sur les territoires nord-ouest
ü un déclin moindre et en dessous de la moyenne nationale pour la partie sud-est
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Orientations techniquesOrientations techniques

Un territoire avec 2 orientations dominantes :
§ Une orientation céréalière localisable surtout sur les 

secteurs plans du SCOT
§ Une orientation élevage pour les secteurs au relief plus 

accentué

2 orientations mineures très localisées :
§ Un secteur arboriculture et un secteur maraîchage. Tous 

les deux rencontrent de grandes difficultés économiques 
caractérisés par :

ü Un déclin plus rapide du nombre d’exploitants
ü Une reconversion des exploitations maraîchères 

en exploitation céréalière (Nord-Est du SCOT)

Des territoires à dominante céréalière :
§ Le territoire du SCOT se caractérise par une dominance 

de l’activité céréalière. Cette activité est fortement 
confirmé du côté Est du territoire du SCOT.

Problématique : quelle résistance du tissu locale s i : 
Les revenus céréales baissent
L’arboriculture et le maraîchage  continuent à décl iner 
économiquement
L’élevage se délocalise

Enjeu : maintien de la diversité de l’agriculture d u SCOT
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Pyramides des âgesPyramides des âges

Un renouvellement de génération qui s’est effectué entre 
1988 et 2000….

§ Une part des plus de 55 ans qui régresse partout
§ 2 territoires où les 40-55 ans sont plus nombreux que les 55 

ans et plus, ce qui se traduit par:
ü un certain dynamisme sur ces territoires (émergence 

de plus d’ateliers de diversification)
ü un risque de concurrence plus fort pour 

l’agrandissement des exploitations
§ Sur les autres territoires, des profils démographiques 

similaires, traduisant l’érosion progressive du tissu agricole 
(ou l’augmentation progressive de la SAU par exploitation)

… mais un nombre de jeunes agriculteurs trop limité
§ La pyramide des âges montre le même constat: tous les 

territoires présentent un nombre de jeunes exploitants 
proportionnellement faible

§ Cette constatation doit nous questionner sur les capacités 
de renouvellement des populations agricole à l’horizon 2020:

ü Des installations pour l’instant bloquées par le facteur 
foncier

ü Un départ massif des exploitants d’ici 2020, avec une 
capacité d’absorption limitée par les exploitants 
résiduels

Problématique : comment gérer l’affaiblissement 
démographique agricole d’ici 20 ans

Enjeu : installation de jeunes agriculteurs, limita tion de la déprise agricole à venir
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La problématique "eau" :une ressource abondante mai s limitée La problématique "eau" :une ressource abondante mai s limitée 
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Kilomètres

Zones irriguées

Limite SAGE

Siège d’exploitations professionnelles

Espaces agricoles

§ Un réseau d’irrigation très développé dans la plain e de 
l’Est avec 3 types de sources d’eau :

ü Le Rhône 
ü L’aquifère fluvio-glaciaire
ü La nappe de la molasse

§ Actuellement, cette irrigation représente 30 à 78% des volumes 
prélevés dans les aquifères fluvio-glaciaires (L’irrigation en est 
le premier utilisateur avec 45% en moyenne avec 10 Mm3 pour 
un volume total de la nappe de 400 Mm3)

§ Des risques de conflits d’usage , en cas de prélèvement de 
secours pour l’eau potable sur les captages de:

ü St Priest
ü Chassieu
ü Meyzieu
ü St Pierre de Champdieu

§ Une nappe surexploitée au niveau de Meyzieu dont la 
disponibilité pourrait diminuer

§ Une prise de conscience nationale sur l’enjeu de l’eau

§ Une nécessité de sensibiliser les agriculteurs sur une 
utilisation durable de l’eauProblématique : comment limiter les consommations 

d’eau et garder des entreprises agricoles performan tes?

Enjeu : consommation d’eau, irrigation et qualité d e l’eau

Globalement, la ressource en eau est abondante au niveau du SCOT (nappes, 
Rhône…) et permet d’assurer un taux de couverture supérieur à 200% des 
besoins locaux.
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Les différents « géo terroirs » du SCOTLes différents « géo terroirs » du SCOT

§ Notre travail porte sur l’ensemble des espaces agricoles du territoire du SCOT. 7 territoires ont été définis lors de la phase 
de diagnostic réalisée par la Chambre d’Agriculture du Rhône.

§ L’intérêt de ce découpage est d’avoir des zones plus ou moins homogènes, possédant des dynamiques internes 
cohérentes.

Ces découpages sont les suivants:

ü Le Franc Lyonnais

ü La plaine de l’Est

ü La zone arboricole

ü Les vallons de l’Ouest Lyonnais 

ü Les Monts d’Or

ü Le CCEL

ü Le Val d’Ozon

Les communes de Givors et Grigny ont 
été incluses au niveau du territoire du Val 
d’Ozon
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§ Une activité agricole à dominante céréalière, une activité maraîchage en déclin

§ Territoire où la problématique érosive est forte

§ Un territoire qui est de plus en plus exploité par des exploitants extérieurs (Ain)

Franc Lyonnais : contexte agricoleFranc Lyonnais : contexte agricole

Agrandissement des 
exploitations  de 128 % 
entre 1988 et 2000

SAU moyenne par 
exploitation de 46 hectares

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 56 prof + 60

Diag : 49

Baisse du nombre 
de producteurs de 
52 %

Quel devenir de l’activité 
maraîchère?

Quelle influence de 
l’agglomération Lyonnaise sur des 
exploitants de plus en plus 
extérieurs au territoire?

Jusqu’où l’agrandissement va-t-il 
se poursuivre? Les exploitations 
céréalières auront-elles les 
moyens d’être assez 
performantes?

Une disparition ou un 
changement d’activité du 
maraîchage

Une part de la SAU 
communale de 31 % par 
rapport à la superficie totale

Une baisse de la 
SAU des 
exploitations de 4 
% entre 1988 et 
2000

Un glissement de 
l’activité maraîchage 
vers les grandes 
cultures

Un début de 
délocalisation des 
exploitations vers la 
plaine de l’Ain

Une forte hausse de 
la SAU moyenne: des 
exploitations qui 
s’orientent vers des 
filières longues
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Franc Lyonnais : contexte agricoleFranc Lyonnais : contexte agricole

Forces Faiblesses

Menaces

Opportunités

Problématique foncière :
Restructuration foncière à améliorer 
Attitude spéculative des propriétaires fonciers
Concurrence entre agriculteurs sur le foncier

Friches possibles sur certaines communes

Secteurs sensibles à l'érosion

Préservation des zones agricoles via les documents 
d'urbanisme

Communication agriculteurs/habitants

Réflexion sur les zones d'implantation de haies pour 
lutter contre l'érosion

Diversification des activités agricoles apportant des 
revenus supplémentaires (pomme de terre en VD)

Circulation difficile (enclavement des sièges - chemins 
agricoles en mauvais état)

Cohabitation agriculteur / population difficile

Difficulté économique (crise céréales , peu de 
valorisation territoriale des productions)

Un individualisme marqué

Un parcellaire de qualité : qualité du sol -
remembrement - irrigation

Une baisse importante du nombre d'exploitations ave c un agrandissement des structures
Un risque érosif à mieux maîtriser

Une agriculture qui s'éloigne des potentialités de la 
périurbanité

Une zone agricole dynamique

L’appartenance à des bassins céréaliers limitrophes
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§ Charte concernant le patrimoine bâti du franc lyonnais
§ Projets urbains ou naturels concernant la zone maraîchère de 

caluire

§ A46
§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire
§ Contraintes foncières et géomorphologiques (une partie du relief

est accentué)
§ Besoin de surfaces d’exploitation importante
§ Zones inondables protégeant l’agriculture

§ Maraîchage : en difficulté du fait de la baisse des prix et de la 
hausse des charges

§ Horticulture : filière dynamique
§ Grande culture : concurrence forte avec résidentielles et grandes 

infrastructures : contraintes foncières très fortes.
§ Toutefois territoire dynamique 

§ Des cultures intensives bien adaptées au contexte péri-urbain
§ Une zone agricole homogène
§ Une zone agricole dynamique mais si l’individualisme est 

marqué

§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de planification
§ Des territoires remembrés
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

Franc Lyonnais : contexte agricoleFranc Lyonnais : contexte agricole
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§ Une activité céréalière forte (94% de la surface) complétée par une activité horticole et 
maraîchère 

§ Un enclavement de l’agriculture par les infrastructures industrielles et de communication

La Plaine de l’Est : Contexte agricoleLa Plaine de l’Est : Contexte agricole

SAU moyenne par 
exploitation très faible 
(pour des grandes 
cultures), environ 43 
Hectares

Baisse du nombre de 
producteurs de 40% 
de 1988 à 2000

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 111 prof + 94

Diag : 114

17 exploitations avec 
une activité diversifiée

67 exploitations en 
céréales

27 exploitations en 
horticulture maraîchage

¼ des plus de 55 ans avec 
reprise d’activité en 2000

Plus de 80 % des 
agriculteurs ont plus de 40 
ans en 2000

Une augmentation de la 
SAU par exploitation de 
plus de 52 % de 1988 à 
2000

Un territoire de 
nouveau attractif ou 
les bienfaits des 
Projets Nature 
(grandes terres et 
V.vert) ?

Les agriculteurs de 
demain

Une reprise des parcelles sans successions 
par les exploitants locaux

Un deuxième souffle pour le 
territoire ? Ou un territoire 
exploité par des exploitants 
extérieurs

Une nécessité de se 
diversifier vers des 
cultures intensives 
comme l’horticulture 
(forte valeur ajoutée)

Quelle devenir pour cette zone 
menacée par l’enclavement entre 
plusieurs infrastructures ?

Quelles opportunités de 
diversification, transformation ?

Quel développement de la VD ?

Quelle relève démographique 
dans ce territoire contraint ?
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La Plaine de l’Est : Contexte agricoleLa Plaine de l’Est : Contexte agricole

Forces Faiblesses

MenacesOpportunités

Problématique foncière :
Manque de foncier et la présence de « poches » agricoles
Concurrence entre agriculteurs sur le foncier

Des agriculteurs jeunes et dynamiques 

Circulation difficile

Cohabitation agriculteur / population difficile

Difficulté économique (crise céréales )
Un parcellaire remembré et cohérent

Individualisme marqué

Diversification de l'activité

Maintien de ZAU en agricole

Un avenir agricole assuré et caractérisé par une ba isse importante du nombre 
d'exploitations avec un agrandissement des structur es

Un enjeu sur la ressource en eau important

Délocalisation de sièges d'exploitation ou de bâtiments

Gestion de la fréquentation des zones agricoles et 
communication

Quel devenir des territoires agricoles ? Projets 
d’extension de St-Exupéry, Fret ferroviaire, pression 
résidentielle

Une agriculture qui s'éloigne des potentialités de la 
périurbanité

Des conflits d’usage sur l’eau en perspective et des 
pressions de plus en plus fortes sur la préservation de la 
qualité de l’eau

L’appartenance à des bassins céréaliers limitrophes
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§ Projet Nature des Grandes Terres
§ Potentiel important pour créer des projets en liens avec les collectivités (v.Vert, parc 

nature de Miribel Jonage)
§ Agrandissement du Parc Technologique de la Porte des Alpes

§ Concurrence forte avec résidentielles et grandes infrastructures : contraintes foncières 
très fortes (lisières menacées par extension urbanisation).

§ Qualité eaux souterraines
§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire

§ Manque de dynamique locale
§ En difficulté économique

§ Cohabitation difficile / circulation
§ Individualisme marqué
§ Espace remembré et cohérent : peu de mitage, secteurs bien définis et ce malgré un 

morcellement dû aux différentes infrastructures routières et aériennes 
§ Des poches agricoles résiduelles menacées

§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de planification
§ Agriculteurs jeunes et dynamiques, les exploitants qui participent au développement 

du territoire
§ Irrigation, Remembrement
§ Terrains plats avec une bonne valeur agronomique 
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le 
dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou 
urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

La Plaine de l’Est : Contexte agricoleLa Plaine de l’Est : Contexte agricole
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La Zone Arboricole : contexte agricoleLa Zone Arboricole : contexte agricole

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 39 prof + 37

Diag : 37

Les ¾ ont une 
succession prédéfinie

SAU moyenne par 
exploitation d’environ 10 ha

38 arboriculteurs

19 maraîchages

18 diversifiés

50 % d’exploitations en 
moins de 1988 à 2000

Baisse de 15% de la 
SAU des exploitations

Espace agricole : 20 % de 
la superficie communale

La moitié des exploitants 
avait plus de 50 ans en 
2000

Quel devenir demain 
pour l’arboriculture et 
le maraîchage ?

Un territoire très 
caractéristique 
économiquement

Une taille d’exploitation qui 
correspond avec les activités 
arboricole et fruitière

Des activités qui 
pourraient être 
facilement concernés 
par des circuits courts

Malgré des problèmes 
économiques, un 
avenir assuré

Quel devenir pour cette zone 
agricole menacée ?

Quelles possibilités de 
réhabilitation des zones en friche ?

Quelles opportunités de 
diversification, de transformation, 
pour la double-activité ?

Quel développement de la VD ?

Quels projets économiques pour 
les exploitants de demain?

§ Spécialisation arboricole (la ½ des exploitations, 37% surfaces) et maraîchage/horticulture (26% d'exploitations) avec 
présence de polyculture (39% des surfaces)

§ Un territoire économiquement peu dynamique, mais où l’individualisme est moins fort qu’ailleurs
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Projet Nature en projet

§ Contraintes foncières et géomorphologiques
§ Une irrigation nécessaire
§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire

§ Arboriculture : concurrence internationale, difficultés 
financières

§ Difficulté économique pour l’élevage bovin et laitier
§ Peu de dynamisme
§ Horticulture : activité pérenne et dynamique

§ Individualisme peu marqué
§ Un territoire très homogène au niveau des productions

§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de 

planification
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

La Zone Arboricole : contexte agricoleLa Zone Arboricole : contexte agricole
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La Zone Arboricole : contexte agricoleLa Zone Arboricole : contexte agricole

Forces Faiblesses

Menaces

Opportunités

Une activité horticole non adaptée à l'entretien du 
territoire

Une activité horticole dynamique et pérenne

Un risque de déprise agricole menaçant l'entretien du territoire

Amélioration du revenu : coût de revient - nouveaux mode de 
commercialisation

Un risque de friches

Problématique foncière : friches - Pression foncière -
morcellement

Manque d'agriculteurs pour l'entretien du territoire 
dans les 10 prochaines années

Un risque de déprise

Cohabitation difficile

Individualisme marqué - manque de dynamisme

Crise arboricole : revenu - main d'œuvre

Amélioration de la cohabitation

Amélioration de la cohabitation : communication - gestion 
de la fréquentation

Une agriculture bien adaptée à la périurbanité (qualité 
des paysages, faible emprise foncière)

Incapacité de s’adapter à des circuits courts
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§ Une activité agricole caractérisée par de petites structures d’exploitations propices à la production à petite 
échelle pour la vente directe. 

§ Une agriculture répondant bien aux attentes urbaines

§ Un territoire agricole en régression

Les Vallons de l’Ouest Lyonnais : contexte agricoleLes Vallons de l’Ouest Lyonnais : contexte agricole

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 75 prof + 26

Diag : 30

1 installation aidée 
depuis 1994

50 % d’exploitations en 
moins de 1988 à 2000

Baisse de 43 % de la 
SAU totale des 
exploitations

Une érosion du nombre 
d’exploitant plus 
importante que la 
moyenne

SAU moyenne par 
exploitation très faible, 
environ 15 hectares

Une SAU communale qui 
serait en augmentation 
entre 2000 (805 ha) et 2003 
(1010 ha) de 25 %*

Une population 
agricole en déclin

Une survie impossible 
sans vente directe ou 
double activité

Seules 2 communes détiennent un 
foncier agricole significatif (Dardilly et 
la Tour de Salvagny)

Un accroissement des friches Un territoire exploité 
par des exploitants 
extérieurs

Quel devenir pour cette zone 
agricole menacée ?

Quel devenir pour l’élevage ?

L’avenir vient-il de 
dynamiques extérieures ?

Doit- on aider encore plus ce 
territoire ?

*Des chiffres à valider



27
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

27

Les Vallons de l'Ouest Lyonnais : contexte agricoleLes Vallons de l'Ouest Lyonnais : contexte agricole

Forces Faiblesses

MenacesOpportunités

Problématique foncière :
Friches
Parcellaire morcelé à certains endroits

Agriculteurs jeunes et dynamiques

Une bonne valorisation des produits du secteur par la 
vente directe

Une activité agricole à conforter, avec la menace d ’une réplique de ce qui s’est passé 
dans les Monts d’Or

Une amélioration du parcellaire pour limiter voire 
diminuer les friches

Renforcer la dynamique agricole : confortation de la 
zone agricole - vente directe

Une agriculture qui pourrait se déstructurer avec la 
réalisation des projets d'infrastructures

Une agriculture correspondant aux attentes des urbains 
(diversité et qualité des paysages)

Des surfaces moyennes faibles 

Risque de déprise en lien avec la faible 
professionnalisation des exploitations

Une reproduction du schéma « Monts d’Or » à long terme 
?
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§ Projet Nature
§ COL?
§ Arrivée A89?
§ Développement de Techlid et d’autres zones d’activités?

§ Contraintes foncières et géomorphologiques (relief 
accentué)

§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire
§ A89
§ Développement d’une pression pour développer les 

zones économiques

Une conjoncture viande bovine positive et un élevage laitier 
qui se restructure

Bonne cohérence territoriale mais morcellement du territoire

§ Activités diversifiées propices à la vente directe
§ Agriculteurs jeunes et dynamiques
§ Proximité de la ville (double activité facile)
§ Un relief accentué
§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de 

planification

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

Les Vallons de l'Ouest Lyonnais : contexte agricoleLes Vallons de l'Ouest Lyonnais : contexte agricole
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§ Une activité agricole faible mais très diversifiée

§ Une érosion de l’agriculture qui risque de disparaître

Les Monts d’OrLes Monts d’Or

Une densité agricole 
faible

Une SAU qui serait de 
800 ha, soit 114 ha par 
exploitation !

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 15 prof + 45

Diag : 7

Une SAU des exploitations 
en diminution de 38 % entre 
1998 et 2000, soit 36 ha/an

Des exploitations 
plutôt en déclin (sauf 
une ou deux)

Une disparition 
probable de 
l’agriculture locale

Une agriculture pilotée 
par des exploitations 
extérieures et de la 
SAU non utilisée

Une agriculture délaissée au 
profit de la préférence 
résidentielle

Seule une agriculture 
rémunérée pour l’entretien 
des espaces et des 
paysages peut survivre 
légitimement (fonction 
rentrant dans l’intérêt des 
résidentiels : cadre de vie)



30
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

30

Les Monts d'OrLes Monts d'Or

Forces Faiblesses

Menaces

Opportunités

Sans soutien public, une disparition programmée de toute activité agricole dans les Mont d'Or

Des productions valorisables par le biais de la vente directe

Disparition d'une agriculture capable d'entretenir le 
territoire

Problématique foncière prédominante : friches -
Pression foncière - morcellement - mitage

Déprise agricole

Actions foncières fortes

Des productions valorisables par le biais de la vente directe

Une agriculture correspondant aux attentes des urbains 
(diversité et qualité des paysages)

Un pouvoir d’achat de proximité élevé (développement de 
niches commerciales ?)

Un nombre d’installations élevé sur les 10 dernières années

Une densité agricole faible qui limite l’existence d’un 
tissu agricole local

Une implication forte de la collectivité pour maint enir 
l’agriculture

La transformation d’espaces agricoles en espaces 
naturels qu’il faudra gérer
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§ Projet Nature
§ Charte concernant le patrimoine bâti des Monts d’Or

§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire
§ Contraintes foncières et géomorphologiques (relief accentué)

Difficulté économique pour l’élevage bovin laitier entraînant une 
forte déprise agricole là où il était présent

§ Densité agricole faible limitant l’existence d’un tissu agricole
local

§ Un territoire agricole morcelé

§ Participe fortement au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de 

planification
§ Actions foncières fortes
§ Implications fortes de la collectivité pour maintenir l’agriculture
§ Des productions valorisables par la vente directe
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

Monts d’OrMonts d’Or
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§ Territoire à vocation agricole – dominante céréalière
§ Secteur remembré cohérent
§ Bonne valeur agronomique du sol, irrigation

CCEL : contexte agricoleCCEL : contexte agricole

Nombre d’exploitations : 

RGA 2000 : 110 (prof.)+ 71

CDA 2006 : 91

Une SAU moyenne de 67 ha

contre 43 ha pour la plaine de 
l’Est (mais 101 ha au niveau 
national)

44 % des terrains sont 
irrigués

Une agriculture couvrant 
plus de 50 % du territoire

Disparition de 66 ha de 
SAU/an depuis 20 ans (= 
une exploitation/an)

19 exploitations 
maraîchage et horticulture

13 exploitations en 
double activité

19 exploitations 
élevage polyculture

42 exploitations 
grandes cultures

Des exploitations 
performantes, avec 
une SAU performante

Un territoire rural ?

Un territoire avec une 
forte libération 
foncière mais des 
possibilités 
d’installation

L’eau un enjeu majeur

Des exploitations 
diversifiées orientées 
vers des circuits longs

Les exploitations agricoles du 
CCEL, entreprises de production, 
devront-elles changer leur mode 
de commercialisation ?

Quelle gestion de la ressource en 
eau ?

La SAU résiduelle sera-t-elle 
suffisante ?

Une logique d’agrandissement 
qui va perdurer ?
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Forces Faiblesses

MenacesOpportunités

Un avenir agricole sûr mais pour un nombre d’agricu lteurs limité

Délocalisation des sièges d’exploitation

Quel devenir des territoires agricoles ? Projets 
d’extension de St-Exupéry, Fret ferroviaire, pression 
résidentielle

Problématique foncière prédominante : friches -
Pression foncière - morcellement - mitage

Un enclavement des surfaces agricoles par divers 
projets de développement économique

Capacité à trouver de nouvelles sources de revenus par la 
diversification

Un parcellaire remembré et cohérent

Un bassin céréalier conséquent

Une bonne valeur agronomique et une forte capacité à 
irriguer

Une agriculture bien implantée mais loin des 
potentialités que peuvent apporter la périurbanité

Une faible implication des collectivités 

La transformation d’espaces agricoles en espaces 
naturels qu’il faudra gérer

Cohabitation agriculteur / population difficile

Des agriculteurs jeunes et dynamiques 

CCEL : contexte agricoleCCEL : contexte agricole

Une restriction de l’usage de l’eau qui pourrait être 
problématique
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§ Extension aéroport Saint Exupéry
§ Déviation de Pusignan
§ CFAL
§ Développement de la zone commerciale RN6
§ Développement de la zone des 4 Chênes
§ Carrières

§ Concurrence forte avec les projets résidentiels 
(production de logements sociaux : Cap vers l’Est) et les 
tracés de grandes infrastructures

§ Nécessité d’irrigation
§ Qualité eaux souterraines

Contraintes économiques de l’agriculture communautaire : 
dépendance conjonctures des filières

§ Bonne occupation du sol par les grandes cultures
§ Des exploitants qui participent au développement du 

territoire

§ Terrains plats
§ Une agriculture performante
§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de 

planification
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

CCEL : contexte agricoleCCEL : contexte agricole
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§ Territoire à vocation agricole – dominante rurale (sauf Ternay)

§ Deux zones distinctes : 
ü Une zone collinaire : peu de potentiel économique (attention coupure verte), 

dominance de l’élevage
ü La plaine avec un fort potentiel de développement économique,  dominance des 

grandes cultures

Quel devenir 
demain pour 
l’élevage laitier et 
allaitant ?

Dont 15 en diversifications et 
production de semences

½ -1/3 seulement 
en grande culture 
seule

Val d’Ozon : contexte agricoleVal d’Ozon : contexte agricole

SAU moyenne 
par exploitation 

de 34 ha

Nombre d’exploitations :

RGA 2000 : 110 (prof.) + 71

CDA 2006 : 125

Une activité 
légumière en 
régression

22 éleveurs, 
élevage en 
diminution

61 exploitations grandes 
cultures

50 % des 
agriculteurs ont 
plus de 50 ans

Moins de 30 % en six 
ans

Avec 34 ha de SAU, 
que faire ?

Combien 
d’agriculteurs dans 
dix ans ?

Quelles opportunités de 
diversification, de transformation ?

Combien de double-actifs ?

Quel développement de la VD ?

Disparition des exploitants les plus 
faibles ?

Devenir des zones à faible valeur 
agronomique (Balmes) ?

30 à 40 % de 
doubles actifs
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Forces Faiblesses

Menaces

Opportunités

Une activité agricole à conforter, un choix d’orien tation paysagère

Des productions valorisables par le biais de la vente directe 
(fromages de chèvres)

Disparition d'une agriculture capable d'entretenir le 
territoire

Problématique foncière prédominante : friches -
Pression foncière - morcellement - mitage

Actions foncières fortes

Des productions valorisables par le biais de la vente directe

Une agriculture correspondant aux attentes des urbains 
(diversité et qualité des paysages)

Un pouvoir d’achat de proximité élevé (développement de 
niches commerciales ?)

Une diminution du nombre d’exploitations professionnelles 
faible

Éloignement des exploitations agricoles

Une agriculture correspondant aux attentes des urbains 
(diversité et qualité des paysages)

Des structures d’exploitation peu adaptées

Une faible prise de conscience de la réalité agricole par 
les collectivités

Des difficultés pour de nouvelles installations

Une agriculture qui tend vers deux schémas : celle du 
Territoire Est et celle des vallons de l’Ouest Lyonnais

Cohabitation agriculteur / population difficile

Val d’Ozon : contexte agricoleVal d’Ozon : contexte agricole
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§ Extension des carrières
§ CFAL?
§ Développement du pôle logistique et des zones d’activités 

autour de l’A46

§ ENS, Carrières, relief (pentes)
§ Contraintes économiques de l’agriculture communautaire
§ Contraintes foncières et géomorphologiques (une partie relief 

accentué et une partie avec un relief peu accentuée)

§ Trois secteurs : polyculture élevage, grandes cultures et un 
secteur en déprise (vers A7)

§ Grande culture : en difficulté économique actuellement

§ Bonne cohérence territoriale mais morcellement du territoire
§ Structures d’exploitations inégales
§ Territoire remembré sur le plateau mais pas sur toutes les 

communes.

§ Participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire
§ Espaces agricoles légitimés par les documents de 

planification
§ Proximité de la ville (double activité facile)

Projet(s) pouvant toucher le dynamisme agricole

Contraintes naturelles ou urbaines

Dynamique économique

Cohérence territoriale

Facteur de résistance

Val d’Ozon : contexte agricoleVal d’Ozon : contexte agricole
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Synthèse des problématiques et des enjeux du territ oireSynthèse des problématiques et des enjeux du territ oire

INTERACTION AGRICULTURE –
COLLECTIVITÉS PUBLIQUES –

PARTICULIERS :

• Représentation du monde rural

• Limite espace rural –espace urbain

FONCIER :

• Équilibre du territoire en terme de 
localisation des exploitations et 
d’espaces agricoles

• Installation de jeunes agriculteurs

• Maintien d’une agriculture diversifiée

• Réappropriation de la spécificité du 
terroir par les agriculteurs : adaptation 
à chaque territoire

ÉCONOMIQUE :

PROBLEMATIQUES ENJEUX

EAU ET AGRICULTURE

Enclavement 
de certains espaces agricoles 

Limite entre 
espace agricole et espace urbain?

viabilité des tailles d’exploitations

Concurrence foncière 
d’exploitations agricoles extérieures ?

Accroissement du siège agricole par 
rapport aux parcelles ?

Viabilité des groupements d’exploitation

Equilibre entre 
nombre d’exploitants et SAU ?

Affaiblissement du tissu démographique 
agricole d’ici 20 ans?

Usage de l’eau
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II. BILAN DU DYNAMISME DES ESPACES AGRICOLES

• Bilan agricole par géo terroir
• Bilan agricole globale du SCOT

II. BILAN DU DYNAMISME DES ESPACES AGRICOLES

• Bilan agricole par géo terroir
• Bilan agricole globale du SCOT
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II. BILAN DU DYNAMISME DES ESPACES AGRICOLES

Bilan agricole par géo terroir

II. BILAN DU DYNAMISME DES ESPACES AGRICOLES

Bilan agricole par géo terroir
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Évolution de l’agriculture par territoireÉvolution de l’agriculture par territoire

Sans soutien public, une disparition programmée de toute activité agricole dans les Mont 
d'Or

Monts d’Or

Une activité agricole à conforter, avec un tissu agricole dont le densité devient critiqueVallons de l’Ouest

Une activité agricole spécifique sur le territoire du SCoT mais risque de déprise agricole 
menaçant l'entretien du territoire

Zone Arboricole

Une activité agricole à conforter avec un risque de déprise agricole et un accroissement 
des friches et zones boisées

Territoire Sud

Un avenir agricole assuré par une bonne valeur agronomique des sols et l’irrigation, mais 
caractérisé par une baisse du nombre d’exploitations et une modification significative des 
structures d’exploitation.

Territoire Est

Un avenir agricole assuré et caractérisé par une baisse importante du nombre 
d'exploitations avec un agrandissement des structures
Des poches agricoles menacées

Plaine de l’Est

Une baisse importante du nombre d'exploitations avec un agrandissement des structuresFranc Lyonnais
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Caractéristiques dynamiquesCaractéristiques dynamiques

ESPACES AGRICOLES
EXPLOITATIONS AGRICOLES PROFESSIONNELLES

• Élevage laitier et allaitant à conforter
• Risque de déprise sur les pentes

34 haVAL D’OZON

Des risques forts de conflits sur l’usage 
de l’eau, l’utilisation des infrastructures 
de transport

67 haCCEL

• Risque fort d’abandon de l’agriculture
• Enjeux sur l’entretien des paysages

Plus que 7 
exploitations 

professionnelles
MONTS D’OR

• Polyculture – élevage : une agriculture 
à conforter 

• Une agriculture adaptée aux attentes 
de la collectivité

15 ha
VALLEE DE 
L’OUEST
LYONNAIS

• Menaces sur l’avenir économique des 
exploitations

• Risque de déprise
• Une agriculture adaptée aux attentes 

de la collectivité

10 ha
ZONE 
ARBORICOLE

• Des exploitations qui s’agrandissent
• Des enjeux sur l’eau et le devenir des 

terres agricoles
43 haPLAINE DE L’EST

• Des exploitations qui s’agrandissent
• Des risques d’érosion forts

46 ha
FRANC 
LYONNAIS

TENDANCES
SURFACE 

MOYENNE PAR 
EXPLOITATION

TERRITOIRE

Localisation des exploitations agricoles sur le 
territoire du SCOT
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Une agriculture structurante pour le territoire, en  dangerUne agriculture structurante pour le territoire, en  danger

� Une agriculture qui gère plus de 21 000 Ha (30% du territoire du SCOT) :
� Une emprise sur le territoire non négligeable
� 67 communes agricoles : 

� 16 dont la SAU > 50% de la surface communale
� 13 dont la SAU représente 25 à 50 % de la SAU

� Des exploitations petites, en perte de vitesse :
� La moitié des exploitations recensées comme professionnelles (contre 

70% sur le département)
� Une baisse du nombre d'exploitants comparable au niveau national (-34%) 

entre les deux derniers RGA

§ Des menaces sur la population agricole : 50% des ex ploitants ont plus de 55 ans

§ Un risque de forte diminution de la population agri cole (50 à 60% d’exploitants en moins d’ici 15 ans)

§ Des menaces sur le territoire agricole : Des zones agricoles qui vont s’urbaniser

30%Scot

46%Territoire inter-
Scot

53 %France 

Part de la 
SAU / 

superficie 
totale
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II. BILAN DU DYNAMISME DES ESPACES AGRICOLES

Bilan agricole globale du SCOT
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Évolution des territoires : cadre généralÉvolution des territoires : cadre général

Pour chaque territoire, l’agriculture participe au cadre de vie et à l’équilibre du territoire. Ces fonctions sont variables en 
fonction de :

ü L’image du territoire par les collectivités publiques et les particuliers
ü La présence d’industries lourdes, d’infrastructures de communication contraignantes et/ ou amenant une image 

peut valorisante du paysage pour de futurs résidents
ü La présence d’espaces naturels protégés 
ü Le prix des terrains

Selon les caractéristiques économiques et paysagères, quatre dynamismes bien distincts peuvent être caractérisés :
ü Un dynamisme propre aux territoires à majorité céréalière (Plaine de l’Est, Territoire Est, Nord du territoire Sud), 
ü Un dynamisme lié à la dominance de l’activité polyculture –élevage (vallons de l’Ouest, Monts d’Or, colline du 

territoire Sud)
ü Un dynamisme spécifique à la zone arboricole
ü Un dynamisme lié aux territoires à forte valeur paysagère, liée principalement au relief (Monts d’Or, Vallons de 

l’Ouest, zone arboricole, Val d’Ozon).

D’où une fragilité des espaces agricoles périurbain s qui se traduit par une diminution progressive des surfaces 
exploitées :

ü Les zones les plus éprouvées par la déprise sont souvent les prairies et les exploitations d’élevage (pour des 
problèmes de contraintes environnementales et de topographie)

ü Les terres arboricoles gagnées par la friche, pour des causes essentiellement économiques.
ü Les zones maraîchères ont tendance à être consommées car elles sont faciles à lotir.
ü Quant aux grandes cultures , celles-ci résistent mieux aux pressions urbaines car elles sont exigeantes en terme 

d’investissement et en terme de temps de travail (possibilité de pluriactivité)

Évolution pressentie :
Un mitage des territoires agricoles, une raréfaction des terres disponibles, une limitation des possibilités de 
restructuration et de travail collectif des agriculteurs, qui risque d’emmener à une déstabilisation de 
nombreuses exploitations, notamment lors des successions. Un avenir des territoires agricoles très incertain



46
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

46

Glissement structurel des territoiresGlissement structurel des territoires

Au sein du SCOT de l’agglomération Lyonnaise, on assiste à un déplacement structurel 
des territoires. Par des facteurs tels l’évolution démographique, l’évolution de 
l’occupation du sol (évolution des friches et zones boisées, choix de l’OTEX, pression 
urbaine et foncière…) mais aussi en analysant les mentalités agricoles, on s’aperçoit 
que :

ü Les Vallons de l’Ouest commencent à ressembler aux Monts d’Or
ü Le territoire Sud (Val d’Ozon) aux Vallons de l’oue st
ü Le territoire Est (CCEL) à la Plaine de l’Est
ü Le franc lyonnais au territoire Est (CCEL)

Les vallons de l’Ouest Lyonnais tendent à reproduire à long terme le schéma des 
Monts d’Or. Sur ce territoire, l’évolution agricole commencent à se caractériser par un 
développement des activités de l’ordre du plaisir (chevaux), par une augmentation des 
friches, mais surtout par de petites exploitations très diversifiées et répondant de façon 
plutôt optimistes à une évolution en direction de la vente directe. 
Toutefois, comme pour les Monts d’Or, la pression foncière résidentielle est forte ce qui 
crée une compétition entre agriculteurs et futurs résidents, conséquence du 
morcellement du territoire.

Le Franc Lyonnais avec une augmentation importante de la taille des exploitations (+128%), un « glissement » de l’activité 
dominante du maraîchage au céréalier tend à reproduire le schéma du Territoire Est.

Le territoire Est caractérisé par l’activité céréalière devient à l’instar de la plaine de l’Est la nouvelle zone céréalière de 
l’Agglomération Lyonnaise. Comme pour la Plaine de L’Est, ce territoire subit de nombreuses pressions industrielles 
(construction, périmètre de protections…) qui commencent à enclaver l’espace agricole. 

Le territoire Sud qui se caractérise par une morphologie scindée en deux tend à se développer en reproduisant pour sa 
partie Nord le schéma de la Plaine de l’Est et dans le Sud (les Balmes) le schéma des vallons de l’Ouest Lyonnais 
(morcellement, développement des friches et de la forêts…)
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Forces – opportunités, faiblesses- menacesForces – opportunités, faiblesses- menaces

§ Appartenance à une situation géographique périurbai ne 
(potentialité):

ü Vente directe, marché collectif
ü Pluriactivité : 

Ø Prestations de services envers les communauté 
de communes

Ø Prestations de services envers les particuliers

§ Diversification

§ Protection des espaces agricoles :
ü Intégration et participation des agriculteurs à la vie 

politique,
ü Protection via des documents de planification
ü Gestion paysagère de la fréquentation des zones 

agricoles et de communication

§ Changement d’activité et de structures d’exploitati ons : 
ü Avoir une agriculture adaptée à l’évolution des 

marchés
ü Des activités agricoles dynamiques et pérennes

§ Agriculture productive et vendeuse (circuit court)

§ Délocalisation des sièges d’exploitations ou des 
bâtiments vers des zones où la pression urbaine est  
moins forte
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§ Problématique foncière :
ü Partage du terrain entre plusieurs secteur de 

développement en forte croissance et plus 
dynamique que l’agriculture,

ü Attitude spéculative des propriétaires 
fonciers,

ü Circulation difficile

§ Problématique économique (crise économique, 
valorisation des produits faible et incertaine)

§ Des conflits d’usage sur l’eau en perspective et 
des pressions de plus en plus fortes sur la 
préservation de la qualité de l’eau (SAGE)

§ Evolution des contraintes et des normes agro-
environnementales  et sanitaires

§ Morcellement du territoire :
ü Croissance  de l’urbanisme
ü Parcellaire difficile à travailler et peu 

intéressant
ü Manque d’agriculteurs (entretien du territoire, 

achat en commun de matériel agricole, 
entraide)
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III. QUELQUES ELEMENTS DE CADRAGE LIES AU TERRITOIRE  INFLUANT SUR 
LA DYNAMIQUE AGRICOLE

• Evolution extraterritoriales subies : dynamique act uelle
• Hypothèses d’évolution macroéconomique : dynamique future
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Niveau d’intervention du SCOTNiveau d’intervention du SCOT

Paramètres externes

Au niveau du SCOT de l’agglomération Lyonnaise, l’agriculture se caractérise en général par une taille d’exploitation 
beaucoup moins importante que la moyenne nationale. Combiné à un déclin agricole prononcé et à une disparition de plus en 
plus visible de l’espace agricole, il est nécessaire à travers le SCOT ou toutes autres collectivités publiques de définir 
différentes politiques de protection ou de mises en valeur des espaces agricoles. 

Bien sûr, pour les collectivités publiques, il est impossible de rivaliser ou d’influer sur les paramètres économiques externes 
touchant l’agriculture du SCOT de l’agglomération Lyonnaise, c’est-à-dire :

ü la croissance économique et agricole des pays émergents
ü la variation des prix de l’énergie 
ü les taux de change (définissant partiellement les niveaux de compétitivité d’un pays)
ü les politiques agricoles nationales
ü les variations des prix agricoles
ü les politiques commerciales
ü les problèmes sanitaires
ü les conditions climatiques

Paramètres internes

Néanmoins, d’un point de vue local et ne dépassant pas les limites du territoire du SCOT, il est possible d’influer sur les 
paramètres internes à ce dernier. Cette influence peut s’organiser de la façon suivante :

ü soutien à l’économie agricole locale
ü mise en place de politique de réduction de l’impact spéculatif foncier agricole
ü protection de la vocation agricole des territoires
ü interaction agriculteur – privé – public
ü mouvement migratoire et degré de consommation de l’espace
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III. QUELQUES ELEMENTS DE CADRAGE LIES AU TERRITOIR E INFLUANT SUR 
LA DYNAMIQUE AGRICOLE

Evolution extraterritoriales subies : dynamique act uelle
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Un territoire qui pourrait être défini comme urbainUn territoire qui pourrait être défini comme urbain

Sur les espaces agricoles, l’influence urbaine de Lyon ne cesse de s’étendre. Ce contexte fait des 
espaces ruraux périphériques un milieu au dynamisme démographique et économique 
particulièrement fort. L’agriculture du SCOT est une partie intégrante du contexte périurbain de 
l’agglomération Lyonnaise. 

Si, les retombées urbaines sont négatives en terme de foncier, elles sont un atout majeur pour 
l’économie agricole. On s’aperçoit que la majorité des espaces agricoles de Rhône-Alpes sont 
concernés. La question est de savoir si l’agriculture du SCOT aura des opportunités de 
délocalisation faciles proches en cas de contraintes foncières trop fortes : Les échappatoires de 
proximité sont t’ils possibles ?

Un enjeu : 
Définir et valoriser à une 

échelle du SCOT 
(échelle plus fine) la 
notion typologique 

d’espace rural

Problématique : un territoire 
considéré à une échelle 
nationale comme urbanisée. 
Est-on encore dans un 
espace où l’agriculture à sa 
place?
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Les effets de l’urbanisation sur l’agriculture (sch éma général)Les effets de l’urbanisation sur l’agriculture (sch éma général)

Accroissement de l’urbanisation : deux scénarios Exode de population rurale (fuir la pauvreté)

Délocalisation de la population urbaine en périphérie (fuir 
le cadre de la ville)

Accroissement démographique

Développement d’une 
agriculture commerciale

Modernisation des moyens 
d’existence

SCOT de l’agglomération Lyonnaise :

Prospective de gain de 30 000 habitants de 1999 à 2030 (probable
déclin en 2020)* 

Vieillissement : prospective de 32 % de personnes de plus de 60 ans 
pour 2030 (contre environ 20 % en 2000) (mondial : 10 % 
actuellement et 12 % en 2015)

Recherche de produits de qualité et avec des caractéristiques spécifiques

Besoin d’améliorer les infrastructures de communications, augmentation
du taux de construction (21 % sur l’aire urbaine)

Évolution démographiques 
différenciée des territoires

EVOLUTION URBAINE

Répercussions de l’évolution urbaine et démographiq ue sur les espaces agricoles et l’agriculture

Baisse du 
nombre 
d’agriculteurs

Délocalisation 
des 
exploitations

Investissements pour 
produire de la VA : Circuit 

court, produits 
spécifiques…

Augmentation de la taille des 
exploitations

Baisse de la 
SAU

Dégradation 
des terres 
(contamination 
des sols et de 
l’eau) Conflits d’usage

Zones industrielles et résidentielles à
l’abandon 

Dégradation de la 
qualité des 
produits

Éloignements 
des zones de 
production 
intensives

1 2 3

Sur ce tableau, qui analyse 
la dynamique actuelle de 
l’agriculture au niveau 
mondial (issus des 
réflexions de l’OCDE 
prospective 2015), on 
s’aperçoit que les constats 
généraux réalisés 
s’applique également au 
territoire développé 
comme celui du SCOT de 
Lyon. L'équilibre urbain –
rural tourne souvent à 
l'avantage de ce premier. 

En effet, si le milieu urbain 
est démographiquement 
plus fort avec l'arrivée de 
nouveaux résidents, il 
engendre des 
conséquences sur les 
espaces agricoles et donc 
sur l'équilibre en lui même. 

* Source Omphale/INSEE à réactualiser : près de 300 000 habitants pourraient être présents en 2030 selon d’autres projections

Ces conséquences souvent néfastes (1) débouchent par la disparition ou la délocalisation des exploitations sur d'autres 
secteurs (2). L'un des seuls avantages est de permettre aux exploitants périurbains de trouver plus facilement de nouveaux 
débouchés (3), ou d'augmenter, s’ils en ont, la possibilité la taille de leur exploitation.
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Variable démographique 1990 – 2000 et projection 203 0Variable démographique 1990 – 2000 et projection 203 0

Un enjeu : Définition d’une politique de protection  extra territoriales

Problématique : comment éviter un « encerclement » dém ographique des espaces agricoles du SCOT

Si l'on prend les facteurs ou variables démographiques 
superposées aux espaces agricoles, on s'aperçoit que 
du point de vue d'une projection démographique en 
2030, le SCOT n'est pas énormément concerné.

Contrairement, à la croissance démographique de l'Aire 
Urbaine, celle du SCOT est moindre. 

Cette carte montre que les espaces agricoles sont 
« cernés » par la pression démographique :

ü Une pression démographique observable sur 
les espaces agricoles surtout au niveau des 
Balmes et du CCEL

ü Une pression démographique très forte en 
dehors des limites du Grand Lyon

ü Un territoire agricole oriental pris entre :
Ø une pression démographique déjà 

existante exercée par Lyon
Ø et par une pression démographique  

future au niveau des territoires Dombes 
Dauphiné et Balmes de l’Ain
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Variable développement économique et infrastructure sVariable développement économique et infrastructure s

Cette variable est importante. Les espaces agricoles périurbains sont souvent considérés comme des réserves foncières où 
se concentrent les projets d’infrastructures économiques ou logistiques.

Au niveau du SCOT, plusieurs projets d’infrastructu res peuvent présenter les incidences suivantes :

ü Perturber les exploitations en place et augmenter la disparition des espaces agricoles.
ü Créer des coupures plus importantes au sein des espaces, augmentant les distances entre siège d’exploitations et 

parcelles exploitées.
ü Enclaver l’agriculture du Scot entre une ceinture d’infrastructures de communication et les zones urbaines.
ü Dégrader la qualité des paysages agricoles et la capacité de l’agriculture à produire des produits de qualité.
ü Améliorer la capacité des agriculteurs (en faire-valoir direct) de vendre les terres limitrophes à ces infrastructures 

pour augmenter leurs revenus

Un enjeu : 
Limiter la consommation d’espace au maximum et les modifications 

occasionnées par ce développement  au niveau des es paces agricoles

Problématique : des projets de développement économ ique touchant un des espaces 
agricoles les plus forts (Est Lyonnais principaleme nt)
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Variable développement économique et infrastructure sVariable développement économique et infrastructure s

Espaces agricoles où les projets de 
développement économique peuvent 
poser des problèmes

Projets d’infrastructures Projets de sites de développement économique

juin 2006
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Focus sur St Exupéry: impact de l’extension de l’aér oport 
sur les espaces agricoles

Focus sur St Exupéry: impact de l’extension de l’aér oport 
sur les espaces agricoles
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Plan des 
Servitudes 
aéronautiques

• Zones de dégagements 
libres de tous obstacles

• Hauteur habitat

Projet d’Intérêt 
Général

Encadre l’évolution de la 
capacité d’accueil de 20 
communes pour lesquels 
une densification de 
l’habitat rendrait plus 
difficile le développement 
de l’aéroport

Plan 
d’Exposition au 
bruit

Encadre l’urbanisation dans 
les zones de bruit

Projet Directive 
Territoriale de 
l’Aménagement

Encadre la consommation 
d’espace en favorisant les 
territoires déjà urbanisés et 
en protégeant la couronne 
verte à dominante agricole

Zone 
Aménagement 
Différé

Droit de préemption de l’État :  
par ce droit quel sera la 
destination économique des 
terrains préemptés?

Maîtrise 
foncière

Protection des espaces 
naturels et agricoles dans 
le territoire de prescription

Possible augmentation de 
la pression foncière sur les 
espaces agricoles 
limitrophes à ce territoire

Contraintes techniques et 
économiques agricoles

Sanctuarisation de 
l’agriculture

Document de planification
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L’implication du Grand Lyon au sein de l’équilibre espaces agricoles - urbanismeL’implication du Grand Lyon au sein de l’équilibre espaces agricoles - urbanisme

Forces Faiblesses

Menaces

Opportunités

Un outil ZAP peu utilisé

Une instabilité via le PLU et l'arrivée du SCOT ?

Un SCOT en remplacement du SDAL qui ne sera 
disponible qu'en 2009

Des outils de gestion d'urbanisme qui prônent la 
préservation de l'agriculture comme un moyen de 
développement durable

Quelle intégration des différentes orientations du Grand Lyon dans la réflexion du SCOT?

Un PLU aujourd'hui validé et porté par le Grand Lyon qui 
permet de maintenir l'espace agricole

Le renforcement de l'espace agricole par le PLU via 
la conversion de 1000 ha de zone AU en zone A ou N

Un outil SCOT qui permettra de définir des 
ensembles naturels et agricoles durables : une 
inscription dans le temps et dans l’espace de la 
vocation agricole de territoires à enjeux

Limiter l'instabilité du PLU en renouvelant les 
orientations prises pour maintenir des zones agricoles 
lors des futures modifications 
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Articulation avec les espaces naturels existantsArticulation avec les espaces naturels existants

§ Ces espaces se composent d’espaces verts, d’espaces de 
loisirs et d’espaces dit « naturels » (prairies, landes et forêts)

§ Leur répartition géographique traduit un modèle de 
développement urbain concentrique

§ Les secteurs les plus significatifs sont les suivants:
ü Le Nord Ouest (Monts d’Or, Vallons de l’Ouest)
ü Le Sud du SCOT au niveau des Balmes
ü L’Anneau Bleu

• D’autres secteurs interstitiels subsistent comme le V vert

• Il est parfois difficile de distinguer la limite entre ces deux 
types d’espaces (naturels et agricoles) comme dans les 
Monts d’Or. 

• Ceci indique:
ü La facilité de changement de vocation d’un espace 

agricole vers un espace naturel
ü Une plus faible mutabilité des espaces agricoles liés aux 

grandes cultures
ü La participation des espaces agricoles à un cadre de vie 

amélioré

• On peut noter également que les communes où les revenus 
sont les plus forts correspondent aux territoires où les espaces
naturels sont le plus présents.

urbanisé

Espaces verts et de 
loisirs urbains

Espaces agricoles

Forêts, landes et friches

Fleuves et rivières

Les espaces naturels se situent principalement en p ériphérie de l’agglomération
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Articulation avec les espaces naturels existantsArticulation avec les espaces naturels existants

En ce qui concerne les demandes urbaines pour les 
espaces agricoles et naturels, celles-ci se traduis ent le plus 
souvent par:

ü Une demande de non-usage pour ses fonctions 
esthétiques et écologiques (ce qui peut conduire des 
espaces agricoles à devenir « naturels » après un 
passage par la friche). 

ü Une demande d’usage rattachée essentiellement à 
ses fonctions esthétiques et de cadre de vie (capacité 
à augmenter la valeur de legs : valorisation totale 
d’une habitation).

Pour le territoire du SCOT, la superposition « évolution des 
exploitations professionnelles/protection des espaces naturels »
permet de montrer une nette coupure entre le Nord Ouest et le 
Sud Est. 

En effet, sur des zones comme les Monts d’Or et les Vallons de 
l’Ouest, la population agricole a fortement chuté, malgré la 
présence d’espaces naturels protégés.

On peut donc s’interroger sur le lien entre la prot ection 
d’espaces naturels et la dynamique agricole et sur la 
viabilité de la mixité entre les espaces.

Espaces naturels protégés ou 
inventoriés : ZNIEFF, ZICO, APPB, 
ENS….
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Interactions  agricoles extraterritorialesInteractions  agricoles extraterritoriales

Exploitants 

extérieurs
Barrière 
viticole
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Peu de relations 
(barrière des Balmes

R
echerche de 

S
A

U

Pression 
urbaine

Au niveau d’une échelle extra-SCOT, les 
espaces agricoles sont soumis à des 
dynamiques liées à plusieurs facteurs :

ü Des exploitants obligés de 
rechercher des espaces en dehors 
du SCOT

ü Des exploitants agricoles extérieurs 
moins enclins aux pressions 
foncières urbaines de Lyon qui 
possédent des parcelles sur le 
territoire du SCOT

ü Des limites naturelles (pentes des 
Balmes, viticulture du Beaujolais, 
Plateau arboricole) qui créent des 
séparations et un affaiblissement 
des relations entre l’agriculture du 
SCOT et hors SCOT 

A noter que les Monts d’Or ne sont pas 
reliés à aucun bassin agricole important 
(limite par l’A6, la Saône et la barrière 
viticole), notamment pour la partie 
élevage. Ce secteur s’apparente à une île 
verte qu’il sera difficile de sortir de son 
isolement.

Les exploitants extérieurs correspondent  :
• Aux agriculteurs délocalisés et toujours propriétaires de parcelles sur le SCOT
• Aux agriculteurs qui viennent de l’extérieur et possèdent des parcelles sur le SCOT 
(achat)
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III. QUELQUES ELEMENTS DE CADRAGE LIES AU TERRITOIR E INFLUANT SUR 
LA DYNAMIQUE AGRICOLE

Evolution extraterritoriales subies : dynamique act uelle
Conclusions
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Évolution 1979/2000 par canton de la SAU des exploi tations

Un territoire agricole qui reculeUn territoire agricole qui recule

- 15%Grand Lyon

- 11%Scot agglo lyon

- 7,5%Inter Scot

- 3%France

- 15%Grand Lyon

- 11%Scot agglo lyon

- 7,5%Inter Scot

- 3%France

Évolution SAU 1988/ 2000

Une évolution de la SAU confirmant le contexte de 
péri urbanité : 

ü Un cœur de SCOT avec une perte totale de la 
superficie agricole

ü Des périphéries en fort déclin (-25% à  -50 %)
ü Des territoires périphériques au SCOT qui 

subissent aussi une consommation foncière 
importante

D’un point de vue territoriale le SCOT a vu sa superficie 
agricole réduit de plus de 11 % en 20 ans. Cette 
évolution reste dans un ordre logique du point de vue de 
sa situation par rapport aux territoire de l’Inter SCOT et 
au Grand Lyon

A contrario, des secteurs résistent mieux que les autres: 
Franc Lyonnais, Est Lyonnais, pour des raisons diverses:

ü Des volontés politiques locales (projet 
Grandes Terres par exemple)

ü Des pressions démographiques moins fortes 
(première couronne)

ü Des possibilités d’acquisition de surfaces 
extérieures au territoire de la part des 
exploitants du SCOT
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III. QUELQUES ELEMENTS DE CADRAGE LIES AU TERRITOIR E INFLUANT SUR 
LA DYNAMIQUE AGRICOLE

Hypothèses de dynamiques macroéconomiques
Evolution des politiques agricoles et du cadre économique agricole mondial

III. QUELQUES ELEMENTS DE CADRAGE LIES AU TERRITOIR E INFLUANT SUR 
LA DYNAMIQUE AGRICOLE

Hypothèses de dynamiques macroéconomiques
Evolution des politiques agricoles et du cadre économique agricole mondial

NB: certains schémas prospectifs reprennent des tra vaux de la DATAR (notamment les schémas 1 à 3)
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Quels schémas prospectifs macroéconomiques pour dem ain?Quels schémas prospectifs macroéconomiques pour dem ain?

Ces schémas macro-économiques peuvent s’appuyer sur  deux réflexions :

§ Une réflexion tendancielle, quantifiée, qui se base sur des éléments historiques et des changements économiques 
tendanciels (sans rupture envisagée, que ce soit au niveau du prix du pétrole, des politiques de soutien à l’agriculture ou 
des données géostratégiques): il s’agit de la prospective agricole menée par l’OCDE pour 2015

§ Une réflexion qualitative qui se base sur la définition de scénarii élaborés par la DATAR, modifiés par nos soins. En effet, 
ces scénarios, définis avant la réforme de la PAC 2003, ne sont plus d’actualité. 5 schémas prospectifs ont été définis:

ü Schéma prospectif 0 et 1: schéma prospectif tendanciel: une agriculture tournée vers les marchés mondiaux
ü Schéma prospectif 2: la primauté de la qualité d’origine
ü Schéma prospectif 3: l’affirmation de l’agriculture de services
ü Schéma prospectif 4: la primauté du facteur environnemental
ü Schéma prospectif 5: un retour vers une agriculture nourricière

Ces schémas macro-économiques sont des éléments de réflexion pour permettre de mieux comprendre 
l’environnement futur de l’agriculture :

§ Alors que ce futur reste largement indéterminé
§ Certaines tendances sont déjà bien ancrées: nouvelle concurrence, ouverture des frontières, baisse des soutiens de l’Etat 

et de l’Europe, importance de la donne énergétique
§ Chaque schéma prospectif peut émerger, mais il semble plus probable que le futur résulte d’une combinaison de scénarios
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Prospective 2015 OCDEProspective 2015 OCDE

Les prospectives mondiales OCDE 2015 se basent sur plusieurs hypothèses :

§ Un marché macroéconomique soutenu : croissance économique forte sur les pays de l’OCDE et dans les principales 
économies émergentes

§ Une inflation contenue et résistante aux prix élevés de l’énergie
§ Des taux de change corrélant sur la compétitivité des produits agricoles
§ Un soutien intérieur et des politiques commerciales qui pèsent sur les marchés agricoles.
§ Une augmentation limitée de la consommation de produits agricoles (effets de l’augmentation des revenus : prédiction de + 

2,17 % entre 2006 et 2015 pour la Zone Euro)
§ Une préoccupation de la part des pays de l’OCDE à se diriger vers des produits de qualité et des caractéristiques 

spécifiques
§ L’urbanisation croissante et un développement démographique fort et vieillissant
§ Des incertitudes concernant les conditions climatiques et la demande en biocarburants

Conclusion, les prospectives OCDE 2015 se basent su r un besoin d’importation :

Si l’on prend le tableau de l’OCDE sur les taux de croissance 
annuels moyens de consommation et de production pour la période 
2005 – 2015, l’équilibre production – consommation pour les pays de 
l’OCDE ne sera pas respecté.
Le taux de croissance de la production (indice d’une pénurie de main 
d’œuvre agricole, concurrence accrue dans l’utilisation de l’espace, 
prix élevés des énergies) est en général inférieur aux taux de 
croissance de la consommation ce qui peut indiquer un besoin futur 
d’importer des produits agricoles.
A contrario, pour les pays Hors OCDE, l’équilibre peut parfois 
s’inverser au profit du renforcement de la capacité d’exportation de 
certains pays
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Prospective 2015 OCDEProspective 2015 OCDE

Les conséquences pour le territoire :

§ Des évolutions macroéconomiques agricoles qui ont tendance à ne pas favoriser la hausse de cours des produits agricoles:
ü une baisse de la production européenne
ü compensée par une importation plus forte des nouveaux pays producteurs (Mercosur, Europe de l’Est…)

� Pas de hausse des revenus liées à l’activité de pro duction
� Des exploitations qui vont continuer à s’agrandir

§ Une consommation locale en hausse, même si son profil unitaire changera (vieillissement de la population, hausse de la 
consommation de fruits et légumes…)

§ Des exigences en produits de qualité plus fortes 

� Une opportunité renforcée pour les circuits en vent e directe
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Schémas prospectifs de la DATAR: schémas prospectif s 0 et 1Schémas prospectifs de la DATAR: schémas prospectif s 0 et 1

§ Schéma prospectif 0 : tendanciel  sans prendre en compte de facteurs de  rupture brusque, qui s’apparente fortement 
au schéma prospectif 1

§ Schéma prospectif 1 : Une agriculture tournée vers les marchés mondiaux  :

Hypothèse : Il s'agit d'un schéma prospectif de chefs d'entreprise. L'Etat (et/ou l’Europe) se désengage et laisse les marchés 
réguler la production agricole. Les agriculteurs s'éloignent des consommateurs... et du partage de la valeur ajoutée. Les 
exploitations se regroupent fortement et les terres les moins rentables sont délaissées. La R&D (OGM ) prend toute sa place 
pour que l’agriculture reste dans la course.

Conséquences : Un schéma prospectif dans lequel les exploitations du territoire ne pourront s’impliquer à long terme, sous 
peine de faire disparaître les espaces agricoles du SCOT (ou les limiter à de grands espaces vides) 

L’agriculture du SCOT subit des contraintes liée à l’urbanisation trop fortes qui limite ses capacités d’extension, de taille et de 
localisation du siège d’exploitations par rapport aux territoires cultivés. Une agriculture productiviste ne peut se faire que sur 
des territoires homogènes (remembré et cohérent, avec de grandes parcelles), irrigués le plus souvent et avec des 
exploitations de grande taille (>200 ha en Grandes Cultures).
Avec ce contexte, seuls les territoires orientaux du SCOT pourraient respecter ces contraintes à condition que le 
développement logistique, industriel et résidentiel n’accentue pas l’enclavement et le morcellement des espaces agricoles.
Pour les autres territoires, l’agriculture ne peut suivre et pourrait disparaître (sauf exception pour quelques dizaines 
exploitations) ou suivre une autre évolution.
Aussi en considérant :

ü Uniquement les terres labourables (16 800 ha) 
ü L’occupation du sol donnée par Corine Land Cover 2000, croisée avec la SAU définie par la RGA 2000.
ü Une taille moyenne d’exploitations agricoles en grandes cultures viables dans une tendance de marché mondial de 

200 ha
ü Que l’élevage ou les exploitations laitières ne sont pas concernées
ü Le fait que les terres agricoles sont rachetées uniquement par des exploitants locaux

Seule une centaine exploitations Grandes Cultures pourraient résister sur les surfaces Grandes cultures recensées en 2000.
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Schéma prospectif 2 Schéma prospectif 2 

§ Schéma prospectif 2 : la primauté de la qualité d’origine

Hypothèse: On vend d'abord un territoire. Les appellations de toutes sortes s'imposent. Cela nécessite une forte implication 
collective des agriculteurs. L'État protège toutes ces niches, tous ces territoires, tous ces projets. Les agriculteurs restent 
maîtres de leur appellation au travers des cahiers des charges. La question de la reconnaissance de ces signes franco-
français à l'international se pose.

Conséquences: Les agriculteurs changent leur méthode de production (agriculture biologique) et leurs circuits de 
commercialisation. Les agriculteurs du territoires du SCOT sont à même de rentrer dans ce type de démarche de proximité, 
sans s’inscrire dans des filières de SOQ (Signe Officiel de Qualité).

Le développement de ce schéma prospectif repose sur un nouveau contrat à  une échelle locale entre producteurs et 
consommateurs. L’agriculture lie terroir et  notion de proximité urbaine (Lyon) par le développement de petites niches de 
qualité, jouant sur le critère proximité/fraîcheur (développement d’une marque territoriale). 

Ce schéma prospectif pourrait conforter les exploitations en place et inciter les exploitations Grandes Cultures à se 
diversifier. Cependant, ces conditions favoriseront majoritairement les exploitations produisant des biens agricoles « prêts à 
consommer », sauf si des unités de transformation voient le jour.



70
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

70

Schéma prospectif 3Schéma prospectif 3

§ Schéma prospectif 3 : L’affirmation d’une agriculture de services

Hypothèse: Les instances locales, régionales et départementales, accentuent leur pouvoir. L'Europe des régions domine. L'élu 
local préfère une logique de territoire, plutôt qu'une logique de production. La multifonctionnalité s'impose. L'agriculteur devient 
un entrepreneur rural. Ce schéma prospectif nécessite une reconnaissance du rôle d’aménageur des agriculteurs

Conséquences: Les agriculteurs, dans ce cadre précis, assurent leur pérennité économique par un revenu lié à des activités 
de services, où en lien aux externalités produites par l’agriculture (participation aux chartes paysagères, réduction des risques 
naturels….)
L’agriculture « intensive » pourrait difficilement rentrer dans ce contexte: quelles aménités pour le maraîchage ou l’horticulture 
sous serre? Ce schéma prospectif serait essentiellement profitable aux exploitations d’élevage et secondairement aux 
exploitations occupant de l’espace comme les grandes cultures.

Toutefois, il n’empêche en rien une disparition progressive de la SAU. En effet dans ce contexte, on cherche à éviter une 
diminution du nombre d’agriculteurs en leur permettant d’améliorer leurs revenus grâce aux prestations liées à l’entretien 
d’espaces autre qu’agricoles. 

Il nécessite un engagement fort des collectivités au niveau politique et financier, car elles devront assumer financièrement de 
nouvelles charges d’entretien et de contractualisation en lien avec une politique dédiée. 

L’agriculture du SCOT a les capacités d’élaborer et de se situer sur ce schéma prospectif. Les surfaces moyennes par 
exploitation sur chacun des territoires laissent présager une agriculture avec du temps libre pour exercer une autre activité 
(avis des agriculteurs lors de la réunion du 17 mai 2006 à Marennes : 100 ha pour une exploitation en grandes cultures 
correspond à un mi-temps). Il faudra encore que les contractualisations (bénéfices réciproques prouvés) et les budgets 
suivent.
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Schéma prospectif  4Schéma prospectif  4

§ Schéma prospectif 4 : La primauté du facteur environnemental (pris au s ens large) :

Hypothèse: Les exigences en terme de respect de l’environnement et de maîtrise de l’énergie deviennent très fortes, y 
compris pour les denrées importées (Problème de la déforestation liée à l’extension agricole en Amazonie pris en compte). 
Les agriculteurs sont appelés à entretenir le paysage. Les entreprises agricoles peuvent participer à la formation de système 
productif locaux d’énergie renouvelable. La fonction de production des exploitations peut devenir minoritaire face à une 
rétribution.
Pour ce schéma prospectif, les agriculteurs utilisent le facteur environnemental comme clef de développement et de 
rémunération. 

Conséquences : Sur ce schéma prospectif, on part sur : 
ü Premièrement, une possibilité de privilégier le développement du secteur des bioénergies (biocarburants, biomatériaux 
et de la chimie du végétal), et la capacité des agriculteurs à pourvoir changer de mode de production (économie 
d’énergie).
üL’objectif est de permettre aux agriculteurs de réaliser des gains de productivité tout en favorisant l’émergence de 
productions et de procédés plus diversifiés, plus sûrs, plus économes des ressources naturelles et plus respectueux de 
l’environnement.
üCe schéma prospectif nécessite un fort accompagnement et des soutiens aux investissements dans le domaines des 
bioénergies.
ü Deuxièmement, la rémunération des externalités environnementales (type MAE) et des services non marchands 
(préservation de l’environnement, protection de la biodiversité, entretien des paysages, mise en valeur de l’espace rural, 
séquestration du carbone, etc.) se fait obligatoirement par des instances nationales et européennes (l’Europe et l’État 
français)

C’est à ces conditions que les agriculteurs pourront s’engager dans la voie de pratiques raisonnées mais aussi dans le 
fourniture de services à forts contenus environnementaux.
L’irrigation dans ce schéma prospectif peut être fortement remise en cause.
L’intérêt est de concerner l’ensemble des agriculteurs du SCOT sans distinction de taille ou d’orientation technique et de leur 
permettre de rentabiliser toutes les parcelles et éléments structurels (haies, bosquets…) qui les composent. Ce schéma 
prospectif demande également une implication forte des collectivités à plusieurs échelons.
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Schéma prospectif  5Schéma prospectif  5

§ Schéma prospectif 5 : Un retour vers une agriculture nourricière

Face à des problèmes démographiques et des changements climatiques, des pénuries alimentaires successives font 
changer la politique d’intervention des États. On revient à une politique de contrôle/incitation des quantités produites et de 
maîtrise de la ressource alimentaire (ou de l’arme alimentaire).

Pour ce schéma prospectif, l’Europe est redevenue forte et harangueuse par rapport aux autres pays. Elle reconditionne 
l’agriculture dans sa fonction de nourricière des États européens. On est en face d’une agriculture à la fois productiviste mais
surtout nourricière. (C’est la fonction première définie par les agriculteurs lors des réunions du 17 et 22 mai 2006 à Marennes 
-val d’Ozon- et à Saint Laurent de Mures –CCEL). Cette théorie se rapproche du premier schéma prospectif mais 
contrairement à celui-ci, les politiques de soutienne sont pas abandonnées, mais plutôt renforcées.

Sur le SCOT, ce schéma prospectif 5 permettrait de renforcer économiquement des exploitations en situation de fragilité, 
notamment pour des exploitations de type Grandes Cultures de petite taille. Il aurait également un effet psychologique 
important en redonnant une importance nouvelle à la production agricole locale.

Conclusions

§ Aucun des schémas prospectifs énoncés ci-dessus ne permet vraiment de donner une image unique de l’agriculture 
périurbaine du SCOT de l’Agglomération Lyonnaise. Vu la diversité agricole du SCOT, chacun des schémas 
prospectifs présentent des lacunes et ne permet pas de définir correctement les possibilités d’évaluation des 
exploitations par rapport à un contexte. La prospective agricole ne correspond donc pas à un de ces scénarii mais à un 
assemblage complexe entre ces derniers

§ Même si ces schémas prospectifs ne sont pas équiprobables, tous peuvent émerger (dans le temps) sous l’influence 
de facteurs complexes (contexte géopolitique, accidents climatiques, politiques agricoles nationales.

§ Actuellement, le schéma prospectif 1, teinté d’une partie du schéma prospectif 4, semble être celui qui prévaut pour les 
10 prochaines années.

§ Mais certaines tendances peuvent se renverser après 2015, prouvant les limites de l’exercice de prospective, face à 
des facteurs individuels ou aléatoires.
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Prospectives par filière: Grandes CulturesProspectives par filière: Grandes Cultures

• Grandes cultures : 

Au niveau des cours mondiaux, d’après les prévision s de l’OCDE, les cours de céréales seraient à minima  stables

Extrait du rapport « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2006-2015 »
« D’après les projections, la production animale va augmenter partout dans le monde , mais la hausse de l’indice de consommation et le recul de 
la production relativement inefficiente de viande de bovins élevés aux céréales entraînent une baisse de la consommation de céréales par 
kilogramme de viande ou de produit laitier obtenu. Bien que son importance dans la consommation totale de céréales ne se démente pas, l’emploi de 
ces végétaux dans l’alimentation du bétail joue un rôle moins grand que dans le passé dans la croissance de la production et le commerce de 
céréales.

D’après les prévisions, les prix internationaux des céréales ne varieront q ue modestement en termes nominaux au cours de la déc ennie à
venir . Cette observation vaut en particulier pour le blé, dont la majeure partie est destinée à la consommation humaine et non pas à celle du bétail ou 
aux applications industrielles. Les prix des céréales secondaires devraient bénéficier de la forte demande d’aliments du bétail et du développement 
des utilisations industrielles, notamment de la fabrication d’éthanol. »

L’objectif de cette partie n’est pas d’affirmer une prospective exacte par filière, mais de tracer les principales tendances liées 
aux secteurs majeurs du territoire: grandes cultures, viande, lait, fruits et légumes. Cette prospective s’appuie sur les travaux 
de l’OCDE et sur l’expertise de BLEZAT CONSULTING.
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Prospectives par filière: Grandes CulturesProspectives par filière: Grandes Cultures

En fait, la demande mondiale serait en augmentation, alors que l’offre progresserait aussi (hausse des rendements dans des 
pays comme la Russie ou l’Inde). Cependant, cette projection est à remettre en cause si le développement de la bioénergie 
décolle. Dans ce cas, la compétition entre alimentaire et non alimentaire fera grimper les cours, ce qui est déjà le cas pour le 
maïs.
L’autre inconnue est l’ajustement des politiques agricoles de l’Inde et de la Chine, qui sont actuellement très protectionnistes.
Pour les producteurs de céréales français, cette évolution positive des cours permettra de compenser en partie la baisse de 
soutien de la PAC. 

Remarque importante : il est à noter que les estimations donnent une augmentation des cours nominaux, mais que les cours 
réels baisseront si on prend en compte l’inflation. Il faut donc s’interroger sur la rentabilité de la culture alors que le prix de 
l’énergie ne cesse de croître, alourdissant les charges des agriculteurs.

Au niveau des oléagineux (tournesol, colza, soja…),  la situation est plus contrastée . Avec des surfaces en culture très 
importantes en 2005, les stocks mondiaux se sont accrus et les cours devraient s’en ressentir. La demande importante 
alimentée par le développement des biocarburants et de l’élevage devraient refaire partir les cours à la hausse.
Là aussi, les cours devraient progresser mais chuter en terme réel si on tient compte de l’inflation. De plus, la concurrence 
d’autres pays (Mercosur, avec la production de soja) devrait limiter la hausse des cours
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Prospectives par filière: Grandes CulturesProspectives par filière: Grandes Cultures

Globalement, pour les Grandes Cultures, les cours devraient s’orienter à la hausse, mais moins rapidement que l’inflation. La 
concurrence d’autres bassins de production se fera plus aiguë, avec deux inconnues: l’évolution de la politique agricole de 
grands pays consommateurs (Chine et Inde) et le développement des biocarburants.

Il faut cependant noter que les surfaces de Grandes Cultures augmenteront peu car la pression démographique tendra à
diminuer les surfaces disponibles, ce qui militera pour une orientation vers des productions intensives (fruits et légumes)
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Prospectives par filière: ViandesProspectives par filière: Viandes

• Viandes : Un marché de la viande en mutation

Extrait du rapport « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2006-2015 »
« Ces quinze derni ères ann ées, les march és mondiaux de la viande ont connu une profonde transformation
imputable en partie à l ’évolution de la structure de la demande sous l ’effet de la hausse des revenus. 
Consommateurs et d étaillants exigent des morceaux plus vari és, de meilleure qualit é et plus faciles à
pr éparer, ainsi que de meilleures garanties quant à la s écurit é des produits. Parall èlement, compte tenu de 
l ’attention croissante accord ée aux modes de production et de commercialisation d e la viande, les crit ères de 
certification sont de plus en plus rigoureux et les  garanties de s écurit é de plus en plus nombreuses, et les 
consommateurs sont de plus en plus attentifs au bie n-être des animaux et au respect de l ’environnement. En 
outre, la r ésilience de la fili ère aux crises commerciales et aux brusques fluctuat ions des prix d éclench ées 
par l ’apparition de foyers de maladie, un peu partout et de fa çon r écurrente, est de plus en plus souvent et 
durement mise à l ’épreuve.

Les perturbations des march és dues aux épizooties rejaillissent sur la consommation et sur la structu re des 
échanges, modifient les prix relatifs des diff érents types de viande et ont des retomb ées au-del à du secteur 
de l ’élevage, qui se traduisent notamment par une majorat ion des co ûts pour le secteur de l ’agrofourniture et 
l ’économie en g énéral. Plusieurs facteurs ont une incidence d éterminante sur les perspectives du secteur à
moyen terme : les mesures prises par les pouvoirs p ublics, la nature et la dur ée des flamb ées de maladie, la 
restructuration de la fili ère face aux choix publics visant à

limiter les r épercussions des maladies, et les effets à long terme sur les investissements dans le secteur.  
Outre les facteurs plus classiques que sont la haus se des revenus et la croissance de la population, e t 
parall èlement à d’autres évolutions d émographiques, à l ’urbanisation et à la confiance des consommateurs dans 
la s écurit é de la viande, ces param ètres auront une incidence de plus en plus forte sur  la consommation. Ce 
phénomène est particuli èrement manifeste dans les pays d évelopp és, mais il est aussi de plus en plus sensible 
dans les pays en d éveloppement, o ù ont ét é enregistr és ces dix derni ères ann ées les trois quarts de la 
croissance de la production et de la consommation m ondiales de viande . »
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Prospectives par filière: ViandesProspectives par filière: Viandes

Les cours mondiaux, après une période de forte hausse devraient connaître une baisse forte (cycle de surp roduction), 
avant de s’orienter durablement à la hausse . Au niveau de l’UE et des pays développés, la consommation diminue en 
même temps que la production. Les principaux moteurs de consommations et de productions se délocalisent, avec un 
développement des échanges mondiaux.
Dans ce contexte, les problèmes sanitaires (épizooties) peuvent complètement changer la donne: baisse brutale de la 
consommation, surproduction, limitation des échanges…

Dans un contexte de raréfaction de l’offre européenne, les cours nationaux devraient continuer à augmenter. Après une 
période de rééquilibrage, la compétitivité de la viande européenne devrait baisser, et l’UE devra laisser sa place de grand 
exportateur mondial pour reterritorialiser une consommation orientée vers des produits plus qualitatifs. La distribution par 
espèce devrait également se modifier, avec une raréfaction prévisible de la viande bovine (corrélée également à une réduction 
du cheptel laitier).
A long terme, les cours devraient quand même être à  la hausse .

Dans un contexte de raréfaction de l’offre européenne, les cours nationaux devraient continuer à augmenter. Après une 
période de rééquilibrage, la compétitivité de la viande européenne devrait baisser, et l’UE devra laisser sa place de grand 
exportateur mondial pour reterritorialiser une consommation orientée vers des produits plus qualitatifs. La distribution par 
espèce devrait également se modifier, avec une raréfaction prévisible de la viande bovine (corrélée également à une réduction 
du cheptel laitier).
A long terme, les cours devraient quand même être à  la hausse .
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Prospectives par filière : LaitProspectives par filière : Lait

• Lait : Des productions laitières orientées à la bais se

Au niveau mondial, du fait de la croissance démographique, de l’augmentation de l’urbanisation (distribution, stockage froid 
possible), la consommation et la production de produits laitiers devraient augmenter. La donne est différente au niveau des 
pays développés.

Extrait du rapport « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2006-2015 »
«La production laitière de l’Union européenne devrai t plus ou moins suivre l’évolution des quotas laiti ers. Ces 
quantités de référence seront relevées entre 2006 e t 2008, conformément à la réforme de la PAC de 2003.  Les 
progrès génétiques et l’amélioration des aliments p our animaux sont appelés à élever encore les rendeme nts, les 
quantités de référence étant produites par un plus petit nombre de vaches. Ainsi, malgré l’accroissemen t des 
quotas, le déclin à long terme des effectifs, qui s’ est déjà traduit par une réduction de 40 % du chepte l 
laitier de l’UE en 20 ans, devrait se poursuivre. 

Dans les nouveaux États membres de l’UE, les quotas  laitiers vont jouer un rôle de plus en plus contra ignant, 
parallèlement à une diminution progressive de l’auto consommation de lait durant la période considérée, qui fera 
plus que compenser l’accroissement des quotas accor dés à ces pays. La teneur en matières grasses du lai t de 
l’UE devrait se stabiliser du fait que les producte urs tirent une rémunération toujours plus grande de  
l’extrait sec dégraissé. On s’attend à ce que le lai t soit orienté pour l’essentiel vers la production d e 
fromage, non sans limiter la production et l’export ation de poudre de lait écrémé et de beurre qui devi ennent 
moins intéressants en raison de la diminution du so utien des prix consécutive à la réforme de la PAC. »
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Prospectives par filière : LaitProspectives par filière : Lait

Ainsi, la part de l’UE dans les échanges mondiaux (produits industriels intermédiaires comme le beurre) baissera, ce qui 
orientera également les volumes à la baisse. A terme, les outils industriels se restructureront (déjà en cours), avec des 
investissements qui seront orientés vers la R&D.

La production laitière européenne devrait baisser sensiblement dans les années qui viennent. Les cours devraient 
également diminuer, s’alignant sur les cours mondiaux, puis repartir à la hausse. La politique de soutien de la PAC, elle, est 
orientée à la baisse. Entre temps, l’industrie laitière européenne se restructurera et ce qui risque de faire disparaître des 
zones importantes de production (réduction nécessaire des coûts d’approche logistique)

La production laitière européenne devrait baisser sensiblement dans les années qui viennent. Les cours devraient 
également diminuer, s’alignant sur les cours mondiaux, puis repartir à la hausse. La politique de soutien de la PAC, elle, est 
orientée à la baisse. Entre temps, l’industrie laitière européenne se restructurera et ce qui risque de faire disparaître des 
zones importantes de production (réduction nécessaire des coûts d’approche logistique)
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Prospectives par filière: Fruits et légumesProspectives par filière: Fruits et légumes

• Fruits et légumes : 

La production fruitière traverse depuis quelques années une crise importante, due entre autres à :
ü L’augmentation de la production et/ ou des exportations d’autres pays à l’échelle européenne ou internationale 

(Pologne, Chine, Chili)
ü L’absorption de la marge sur le marché intérieur par la grande distribution : pour un coût de production de 30c€ le 

kg de pommes, le producteur le revend 23c€, soit une perte de près de 25%.
ü La non-compétitivité des exploitations françaises sur le coût de la main d’œuvre , qui représente 50-60% du coût 

de production.

En effet, la concurrence des pays en voie de développement s’accentue.
« Dans de nombreux pays en développement, l’insuffis ance de terres cultivables pourrait 
inciter les populations rurales à accroître la capac ité de production de produits 
agricoles à forte intensité de main-d’oeuvre tels que  les fruits et légumes. Dans la 
mesure où cela leur permettra de tirer meilleur part i de leur avantage comparatif, cette 
réorientation de la production pourrait promouvoir la croissance économique dans ces pays. 
» (Rapport OCDE)

A tire d’exemple, la Chine est devenu un exportateu r de fraises en France et le premier 
producteur mondial de pommes.

Le gouvernement a mis en place un plan national de soutien à la filière, qui conduit à de nombreux arrachages .
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Prospectives par filière: Fruits et légumesProspectives par filière: Fruits et légumes

De plus, la production fruitière est extrêmement sensible aux aléas climatiques, qui fragilisent encore les exploitations.
Il est donc difficile pour cette filière d’envisager sereinement son avenir. Cependant, elle aura à relever les défis suivants :

ü Maintenir une production suffisante pour assurer la pérennisation des opérateurs de mise en marché, et donc une 
organisation commerciale la plus compétitive possible

ü S’adapter en permanence à la demande des acheteurs (qualité, prix, modes de production respectueux de 
l’environnement)

ü Maîtriser les coûts de production, gagner en compétitivité : via les techniques de cultures des vergers, et sur des 
efforts dans les stations de conditionnement :  mécanisation, organisation du travail, commercial

ü Segmenter le marché (signes de qualité)
ü Innover sur la transformation, le conditionnement…
ü Développement de variétés originales (ex. de la nouvelle variété d’hiver Angélis pour les poires)
ü Marketing, communication sur le produit (se fait un peu en pommes, quasiment pas en poire) pour se distinguer de 

la concurrence d’autres pays, mais également d’autres produits (barres chocolatées par exemple).

La production sera également restructurée, avec une certaine rénovation variétale par sur-greffage avec des Royal Gala, 
Braeburn, Fuji, Pink Lady.
Certaines exploitations feront le choix de développer la vente directe, avec pour conséquences une diminution supplémentaire 
des surfaces (passage de 10-15 ha à moins de 5ha).et une diversification de la gamme proposée.

Globalement, les productions de fruits au niveau français vont chuter, s’orientant vers des filières qualité de manière plus 
importante. Les cours des fruits et légumes devraient être orientés durablement à la baisse (pour le producteur, pas 
forcément pour le consommateur). Seul une hausse très forte des coûts de transports devraient limiter cette baisse.

Globalement, les productions de fruits au niveau français vont chuter, s’orientant vers des filières qualité de manière plus 
importante. Les cours des fruits et légumes devraient être orientés durablement à la baisse (pour le producteur, pas 
forcément pour le consommateur). Seul une hausse très forte des coûts de transports devraient limiter cette baisse.



83
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

83

IV. PRINCIPAUX ENJEUX ET PROBLEMATIQUES POUR DEMAINIV. PRINCIPAUX ENJEUX ET PROBLEMATIQUES POUR DEMAIN
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Problématiques par territoireProblématiques par territoire



Les principaux enjeux concernant l’agriculture du S COTLes principaux enjeux concernant l’agriculture du S COT

CONSTAT/PROBLÉMATIQUE

Pérenniser la vocation foncière agricole 
Lutter contre la déprise agricole

FONCIER Un territoire agricole qui recule
Des terres agricoles en friche 

Maintenir un équilibre des territoires et la présen ce 
d’infrastructures vertes

ENJEUX/OBJECTIFS

ENVIRONNEMENT

Faire évoluer les pratiques vers une agriculture qu i 
préserve la ressource en eau et qui prévient des ri sques 

érosifs

Des pratiques agricoles qui altèrent la qualité de l ’eau
Des risques de conflit d’usage de l’eau
Un ruissellement agricole destructeur 

L’apparition de friches agricoles
La disparition de productions structurant le paysag e

La monotonie des plaines céréalières

Conserver ou développer des paysages de qualité grâc e à
l'agriculture

Des paysages qui se ferment
La disparition de territoires naturels ou agricoles

Maintenir une activité agricole pérenne et respectue use 
de l'enjeu biodiversité

Des exploitations qui s’agrandissent dans un contex te foncier 
difficile

Des créations faibles et des filières en difficulté

ECONOMIE

Soutenir les installations
Améliorer la valeur ajoutée

Développer des débouchés non alimentaires
Instaurer des sources de revenus complémentaires

Soutenir les installations
Améliorer la valeur ajoutée

Développer des débouchés non alimentaires
Instaurer des sources de revenus complémentaires

COMMUNICATION

Une érosion du poids de l’agriculture au niveau soc iétal, qui se 
traduit par des problèmes de reconnaissance et de c ommunication 

Changer les représentations  de l’agriculture périu rbaine 
au niveau des citoyens et des élus

Impliquer le monde agricole à s’ouvrir vers les 
opportunités liées à la condition périurbaine

Changer les représentations  de l’agriculture périu rbaine 
au niveau des citoyens et des élus

Impliquer le monde agricole à s’ouvrir vers les 
opportunités liées à la condition périurbaine



86
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

86

ENJEUX FONCIERS
Pérenniser la vocation agricole des terres : préserver les zonages agricoles et inhiber la spéculation foncière

Faciliter l’accès au foncier pour l’installation, à la pérennisation de la densité du tissu agricole

ENJEUX FONCIERS
Pérenniser la vocation agricole des terres : préserver les zonages agricoles et inhiber la spéculation foncière

Faciliter l’accès au foncier pour l’installation, à la pérennisation de la densité du tissu agricole

Quatre  types d’enjeux principaux pour aboutir à un  équilibre ville – campagne :

Définition des enjeuxDéfinition des enjeux

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
Préservation des paysages

La biodiversité dans les espaces agricoles
Gestion de l’eau

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
Préservation des paysages

La biodiversité dans les espaces agricoles
Gestion de l’eau

ENJEUX ECONOMIQUES
Développement de prestations de services

Émergence des valorisations non alimentaires
Amélioration de la valeur ajoutée

ENJEUX ECONOMIQUES
Développement de prestations de services

Émergence des valorisations non alimentaires
Amélioration de la valeur ajoutée

ENJEUX COMMUNICATION (INTERACTION AGRICULTURE/TERRI TOIRE)
cet enjeu peut s’intercaler et se recouper avec les trois premiers

Crédibilité des documents de planification
Relation entre les collectivités et les agriculteurs

Engagement de la collectivité à long terme
Développement des services : recherches de nouvelles sources de revenus 
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Interaction des enjeux Interaction des enjeux 
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VIABILITE ECONOMIQUEVIABILITE ECONOMIQUEFONCIERFONCIER

Accès au foncier Accès au foncier 

Urbanisation galopanteUrbanisation galopante

Pression foncière résidentielle Pression foncière résidentielle 

Spéculation foncière Spéculation foncière 

Menace pour la trame verteMenace pour la trame verte

Faciliter l'accès au foncier
Pérenniser cet accès sur le moyen 

long terme

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

Perte de la disponibilité en eauPerte de la disponibilité en eau

Limitation de l’érosion des solsLimitation de l’érosion des sols

Diminution des surfacesDiminution des surfaces

Préservation de la ressource en eauPréservation de la ressource en eau

Maintien de la biodiversitéMaintien de la biodiversité

Problème d'image et d'acceptation de 
l'agriculture
Problème d'image et d'acceptation de 
l'agriculture

Maintenir une activité agricole 
respectueuse de l'environnement

Qualité des sols moindreQualité des sols moindre

Changement des pratiques agricoles et coûts 
supplémentaires
Changement des pratiques agricoles et coûts 
supplémentaires

Activité agricole non rentableActivité agricole non rentable

Réforme PACRéforme PAC

Perte de valeur ajoutéePerte de valeur ajoutée

Mondialisation du marché - concurrenceMondialisation du marché - concurrence

Pression sur les prix de ventePression sur les prix de vente

Faillite des entreprises agricolesFaillite des entreprises agricoles

Trouver des valeurs ajoutées 
adaptées aux différentes 

agricultures

Difficulté financière Difficulté financière 

Problème de méventeProblème de mévente

Difficulté d'installationDifficulté d'installation

Difficulté d'investissementsDifficulté d'investissements

Accélération du processus de diminution du nombre d'exploitant, d’installations  et de la transmission: 
Accroissement des difficultés pour agriculteurs à se regrouper, communiquer ou utiliser du matériel en commun

Accélération du processus de diminution du nombre d'exploitant, d’installations  et de la transmission: 
Accroissement des difficultés pour agriculteurs à se regrouper, communiquer ou utiliser du matériel en commun

Aggravation des risques environnementauxAggravation des risques environnementaux

Perte d’attractivité des paysages Perte d’attractivité des paysages Pertes d’emploisPertes d’emplois

Conflit de voisinageConflit de voisinage

Nouvelles contraintes de voisinagesNouvelles contraintes de voisinages

L’agriculture du territoire du SCOT est soumise en particulier à quatre points majeurs : le foncier, l’environnement, la 
viabilité économique et la communication où plus précisément l’interaction de l’agriculture avec son territoire. De ces quatre 
enjeux découlent des menaces et des opportunités :

Interaction agriculture – territoire : communication, image, crédibilité agricole

Éloignement parcelles et exploitationsÉloignement parcelles et exploitations
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V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

• 3 scénarios d’évolution
• Prospective agricole : image des espaces agricoles dans 20 – 30 ans

V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

• 3 scénarios d’évolution
• Prospective agricole : image des espaces agricoles dans 20 – 30 ans
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V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Trois scénarios d’évolution
Présentation et méthodologie générale

V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Trois scénarios d’évolution
Présentation et méthodologie générale
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Trois scénarii générauxTrois scénarii généraux

Trois scénarii ont été définis sur la base des schémas macroéconomiques observés, sur l’observation des 
tendances actuelles et sur l’analyse des politiques locales et nationales quant aux soutiens à l’agriculture 
périurbaine (voir schéma page suivante )

SCÉNARIO 1 : pas d’intervention, plus d’agriculture ou une agriculture sans présence humaine, 
développement de forêt, de zones d’activités économiques (dont logistique) et de zones résidentielles

SCÉNARIO 2 : une volonté forte de maintenir un équilibre entre les composantes du territoire, nécessitant 
une requalification des espaces déjà urbanisés, une pérennisation d’une autre économie agricole insérée 
dans un tissu périurbain

SCÉNARIO 3 : une agriculture où la fonction de production peut devenir minoritaire, sanctuarisée et derrière 
des barbelés

La description de ces scénarii passera par les étapes suivantes :

• une description globale du scénario

• l’établissement d’hypothèses permettant de conduire à l’analyse cartographique et de définir les 

espaces agricoles qui subiront ou non des évolutions

• la description des facteurs pris en compte et la méthodologie employée

• les résultats cartographiques et analytiques
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COMMUNICATION/COHABITATIONCOMMUNICATION/COHABITATION

Les facteurs influents sur les composantes des scén ariosLes facteurs influents sur les composantes des scén arios

ENVIRONNEMENT ET 
TERRITOIRE

ENVIRONNEMENT ET 
TERRITOIRE

ECONOMIEECONOMIE

Normes et réglementations

Évolution des conjonctures

Capacité d’adaptation aux marchés

FONCIERFONCIER

Emprise sur les territoires agricoles

Circulation difficile

Politique d’aménagements fonciers

Mentalité des propriétaires fonciers

Pouvoir d’achat des agriculteurs
par rapport à celui des particuliers

Succession des agriculteurs : 
nombre d’agriculteurs

Évolution des structures

Prise en compte de la dimension
agricole

Gestion des paysages : 
rôle de l’agriculture

Gestion de la ressource en eau : 
rôle de l’agriculture

Protection des espaces

OBJECTIF: CONCILIER DANS 
LA DUREE L'AGRICULTURE 

AVEC SON ENVIRONNEMENT 
PERIURBAIN

OBJECTIF: CONCILIER DANS 
LA DUREE L'AGRICULTURE 

AVEC SON ENVIRONNEMENT 
PERIURBAIN

MAINTIEN D'UNE AGRICULTURE
PERIURBAINE POUR ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

L'ENTRETIEN DU TERRITOIRE DU 
GRAND LYON

MAINTIEN D'UNE AGRICULTURE
PERIURBAINE POUR ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

L'ENTRETIEN DU TERRITOIRE DU 
GRAND LYON

Cohabitation agriculteur / citadin

Cohabitation agriculteur / élus locaux

Agriculteur / médiasCohabitation agriculteur / organismes
de gestion des espaces (dont DDE)

GESTION DURABLE
(EQUILIBREE ET COHERENTE)
DES ESPACES AGRICOLES ET 

NATURELS

GESTION DURABLE
(EQUILIBREE ET COHERENTE)
DES ESPACES AGRICOLES ET 

NATURELS
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Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0

La caractérisation du territoire a été effectué à p artir de différents critères sur les thématiques :

ü Environnementales
ü Agricoles
ü Urbaines (démographie et développement économique)
ü Paysagères. 

A partir d’un recueil des données et de la sélection de différents critères permettant de caractériser le territoire. 
L'organisation des données sur les différentes cartes a été faite pour la plupart en couches mono-thématiques.

La méthodologie cartographique retenue se déroule e n 2 étapes :

ü Organiser et visualiser l'état des espaces agricoles (passé et actuel : RGA 2000) sur l’ensemble du territoire 
SCOT à partir de différents diagnostics, cartographie et sur des données chiffrés "lorsqu'elles sont 
disponibles" variées, puis croisées ces différentes données suivant plusieurs thèmes : environnements, 
paysages, agricoles, économiques, urbanistiques, de façon à faire émerger des enjeux pouvant interagir avec 
une évolution future. 

ü Spatialiser et zoomer les espaces d’enjeux à l’échelle de chaque grand territoire SCOT pour en déterminer 
de possibles évolutions futures suivant trois scénarios.

L'objectif cartographique est donc la conception de  cartes les plus souvent monothématiques. Ces derni ères 
seront alors superposées « théoriquement » ou « cartog raphiquement » avec d'autres critères pour révéler l es 
possibilités futures d'évolutions. 
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Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0

Données permettant de définir ces trois scénarii d’ évolution :

� L’évolution démographique, les relations entre collectivités et agriculteurs, le taux de 
construction neuve, la distance à la ville

� Les capacités à se diversifier et à trouver de nouvelles sources de revenus (vente directe, 
capacité de produire différemment, magasins collectifs, niches commerciales) 

� Structures du territoire
� Structures des exploitations

� Les projets d’infrastructures
� Les exploitations (âge et succession)
� Les orientations paysagères
� La valeur agronomique des sols

� L’irrigation
� Les projets communautaires des protection des espaces
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V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Trois scénarios d’évolution
Résultats

V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Trois scénarios d’évolution
Résultats
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Avec ce scénario qui se rapproche du scénario 0/1 de la DATAR, on risque de se trouver en présence d’un territoire où seules 
quelques grandes structures seront pérennes et capables de s’adapter aux marchés mondiaux, des exploitations de tailles 
moyennes ou petites pluriactives ou hyperspécialisées offrant une production à forte valeur ajoutée. Quant aux autres, elles 
disparaîtront ou se délocaliseront (perte importante du nombre d’exploitants)

Avec ce scénario qui se rapproche du scénario 0/1 de la DATAR, on risque de se trouver en présence d’un territoire où seules 
quelques grandes structures seront pérennes et capables de s’adapter aux marchés mondiaux, des exploitations de tailles 
moyennes ou petites pluriactives ou hyperspécialisées offrant une production à forte valeur ajoutée. Quant aux autres, elles 
disparaîtront ou se délocaliseront (perte importante du nombre d’exploitants)

Agriculture 
déstabilisée

Pour ce scénario, les pouvoirs publics n’interviennent pas ou presque pas et considèrent l’agriculture du SCOT de 
l’Agglomération Lyonnaise comme de moins en moins concernée par l’évolution urbaine de l’agglomération car l’agriculture est 
en phase de irrémédiable de déclin. L’agriculture n’est pas considérée comme aménageuse de l’espace, mais plutôt comme 
pourvoyeuse.de foncier. La priorité est laissée à d’autres sources de développement économique plus rentables même si elles 
sont consommatrices d’espaces.

L’évolution agricole peut se formaliser sous la for me suivante :
ü Spéculation foncière en croissance : résidentiel comme grands projets (aéroports, tramway, COL, zones logistiques,…)
ü Effets négatifs de la réforme de la PAC en terme foncier et économique (disparition des agriculteurs non viables 

économiquement)
ü Accroissement du fossé entre la représentation collective de la «nature» , la réalité économique et une image quelque peu 

surannée de l’agriculture.
D’où :

ü Une réduction importantes des surfaces agricoles (notamment interstitielles)
ü Une réduction de la capacité pour un agriculteur à investir : baisse de revenu
ü Une disparition de la prise en compte de l’agriculture au niveau des projets d’aménagement

Qui entraîne :
ü Une impossibilité pour l’installation de jeunes agriculteurs sans patrimoine foncier familial 
ü Une pyramide des âges de plus en plus incohérente
ü Une possible délocalisation agricole sur d’autres territoires français voir internationaux
ü Une disparition de certaines formes d’agricultures (extensives, « traditionnelle »,…) et  un agrandissement des 

exploitations les plus opportunistes
ü Un éloignement des exploitations entre elles et entre le siège d’exploitation et les parcelles cultivées
ü Une diminution de la cohésion et de l’entraide agricole 

Scénario 1 (scénario actuel)Scénario 1 (scénario actuel)

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique
Pas d’intervention, plus d’agriculture ou une agriculture sans présence humaine, développement de zones économiques et résidentielles
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Variation démographique et économique : hypothèsesVariation démographique et économique : hypothèses

Objectif : définir les espaces agricoles qui jusqu'à aujourd'hui 
subissent un déclin (SAU des exploitations qui diminue) en 
relation avec une capacité à supporter de nouveaux projets de 
développement économique en fonction de la SAU 
communale 

Objectif : définir les espaces agricoles qui 
jusqu'à aujourd'hui subissent une diminution 
(SAU des exploitations négatives) en relation 
avec une poussée démographique forte.

Développement résidentielle et logistique prioritai re

CONSEQUENCES :
DISPARITION MASSIVE DES ESPACES AGRICOLES : 

MORCELLES
ISOLES

PEU DYNAMIQUES
EN DIFFICULTE ECONOMIQUEMENT…

Hypothèse 1 : sans intervention (protection, respect 
stricte des documents de planification…) la poussée 
démographique et le développement économique mais 
aussi structurel (développement des infrastructures de 
communication) du SCOT est l’une des causes 
majeures de la disparition future des espaces 
agricoles.

Hypothèse 2 : sans intervention (protection, respect stricte des 
documents de planification…) une SAU communale faible et une 
baisse importante entre 1988 et 2000 de la SAU des exploitations
traduisent une dégradation des milieux agricoles et pour certains 
secteurs une possible future perte, enclavement, développement de 
friches ou morcellement de ces espaces mais aussi augmentation de 
la taille des exploitations restantes

ScScéénario 1nario 1

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique
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juin 2006

Pour visualiser ce scénario, les facteurs suivants ont été croisés :
§ La part de la SAU par communes en 2000 (la balance espace agricole – urbanisation 

est-elle suffisante pour continuer à accueillir des agriculteurs?)
§ La variation  de la SAU des exploitations entre 1988 et 2000 (variation du déclin 

agricole) : une variation négative correspond t-elle à une dégradation du milieu 
agricole soit une perte d’espace agricole

§ Les pressions subies par chaque territoire (infrastructures, développement 
logistiques, résidentiel) et l’impact futur de ce développement sur les espaces 
agricoles (négatif ou positif)

§ L’évolution démographique entre 1990 et 1999 : comment va se répartir la population 
urbaine sur une projection 2030 ?

§ Le facteur irrigation

Variation démographique et économique : facteurs pr is en compteVariation démographique et économique : facteurs pr is en compte

ScScéénario 1nario 1

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique
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Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 1 Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 1 

Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 1 :

§ Superposition de deux couches cartographiques issues d’une analyse thématique par coloration continue sur 
l’évolution démographique entre 1990 – 2000 et l’évolution de la SAU des exploitations entre 1988 – 2000, 

§ Interprétation par une analyse univariée de la part de la SAU communale, c’est-à-dire la capacité d’une commune à 
pouvoir accueillir de nouveaux résidents en prenant sur l’espace agricole.

§ Prise en considération des futurs projets de développement économique (pression foncière accentuée), des zones 
irriguées (valorisation de l’espace agricole), d’une projection démographique à hauteur de 2030 pour définir les 
contraintes futures par sous territoires sur les espaces agricoles.

ScScéénario 1nario 1

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique
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Variation démographique et économique : résultatsVariation démographique et économique : résultats

Pression
urbaine

ScScéénario 1nario 1

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique

Espaces agricoles avec une 
résistance fragilisée

Espaces agricoles avec un avenir 
certain
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Résultat : avec une projection de 15 ou 20 ans

§ Un secteur Sud et Est où la croissance démographique plus faible voir négative permet à cet espace de décliner moins 
fortement. 

§ Cependant, au sein de cet espace, deux sous-secteurs se différencient:
ü Un secteur Est Grandes Cultures (délimitation noire sur la carte), cohérent mais fragilisé par:

Ø Une poussée démographique hors SCOT (secteur Bourgoin/Isle d’Abeau) en direction du territoire SCOT
Ø L’attraction de Saint –Exupéry pour le développement économique logistique et industriel.

ü Un secteur Sud morcelé par un possible développement des zones de logistiques et des résidences (délimitation 
rouge sur la carte), avec un développement économique articulé autour de l’A46.

§ En dehors de ces 2 sous-secteurs, des espaces agricoles semblent mieux armés pour résister aux pressions urbaines 
(Grandes Terres, une partie du Val d’Ozon)

§ Un secteur Ouest avec des espaces agricoles totalement disparus et très morcelés, conséquence d’un développement 
résidentiel fort et d’une spéculation foncière dépassant les capacités d’investissement des agriculteurs. Seuls les espaces 
irrigués pourraient résister à cette consommation foncière

§ Un secteur Nord rattaché à la plaine de l’Ain, qui forme une zone agricole homogène (Grandes Cultures), moins soumis à 
des pressions extra-SCOT

Variation démographique et économique : résultatsVariation démographique et économique : résultats

ScScéénario 1nario 1

Une agriculture soumise Une agriculture soumise àà ll ’é’évolution de la composante dvolution de la composante d éémographique et mographique et ééconomiqueconomique
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Par ce scénario, l’agriculture est intégrée non plus en temps qu’activité économique mondiale mais locale. L’agriculture devient
donc au même titre que  tous autres commerces ou activités économiques une composante territoriale qui répond aux 
exigences sociales, environnementales et économiques.

Par ce scénario, l’agriculture est intégrée non plus en temps qu’activité économique mondiale mais locale. L’agriculture devient
donc au même titre que  tous autres commerces ou activités économiques une composante territoriale qui répond aux 
exigences sociales, environnementales et économiques.

Pour ce scénario, la volonté des politiques est de prendre en compte l’agriculture comme une composante à part entière de son 
espace et de l’intégrer économiquement sur son territoire notamment en la poussant vers la pluriactivité.
On privilégie l’aide et la valorisation de la diversification et de la pluriactivité, mais aussi et surtout les interactions entre 
l’agriculture, l’économie résidentielle et l’industrie : vente directe, magasins collectifs, prestations de services, production
énergétique au bénéfice des industriels…
Les espaces présentant des caractères de pérennité (capacité de production, qualité, espaces naturels) sont protégés, 
condition pré-réquise pour pérenniser l’activité agricole.

L’une des faiblesses de ce scénario réside dans sa capacité à contenter tous les agriculteurs. En effet, malgré les possibles 
différences, il ne faut pas oublier d’intégrer à ce scénario de nouveaux débouchés économiques, l’ensemble des acteurs 
économiques concurrents qui se positionnent sur les mêmes secteurs : GMS (vente directe, magasins collectifs) et paysagistes 
(prestations de services environnementaux)... L’un des problèmes vient donc de la capacité des agriculteurs à pourvoir se 
positionner sur ces différents marchés, à entrer de façon compétitive et politique par rapport à des sociétés plus puissantes 
économiquement, et à équilibrer de façon territoriale leurs activités pour ne pas créer un favoritisme. 

Pour intégrer ce scénario, il est nécessaire de mod ifier l’image de l’agriculture. Il faut parallèlemen t :
§ Soutenir l’installation des jeunes agriculteurs : l’agriculture et les agriculteurs sont nécessaires au territoire.
§ Leur assurer la pérennisation de la vocation des terres: maintien des espaces agricoles
§ Favoriser la pérennité économique exploitations de petites et moyennes tailles :

ü En reconnaissant la pluriactivité de certains exploitants
ü En soutenant la création de valeur ajoutée (la vente directe, les marchés collectifs, la production - transformation –
commercialisation) 

Agriculture 
soutenue

Scénario 2Scénario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus
Une volonté de maintenir un équilibre entre les composants du territoire, nécessitant une requalification des espaces déjà urbanisés, une 

pérennisation d’une autre économie agricole insérée dans un tissu périurbain



102
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

102

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : hypothèsesUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : hypothèses

Objectif : définir les 
espaces agricoles 
possédant aujourd’hui des 
systèmes d’irrigation. 

Objectif : définir les espaces 
agricoles qui pourraient 
bénéficier d’une protection liée 
au facteur environnemental

Une agriculture gestionnaire des zones protégées av ec un maitien de son potentiel économique

CONSEQUENCES :
DISPARITION RESTREINTE DES ESPACES AGRICOLES  (ESPA CES RESIDUELS NON PROTEGES)

Hypothèse 3 : Les milieux 
agricoles se détériorent. Les 
agriculteurs situés au sein des 
Espaces Naturels Sensibles (par 
exemple) seraient moins enclins à 
disparaître, leurs espaces étant une 
composante de l’ENS

Hypothèse 4 : Conscient de 
l’intérêt des zones agricoles 
irriguées, les collectivités 
décident de valoriser par des 
systèmes de protection ces 
espaces

Hypothèse 5 : Les espaces 
agricoles où l’on produit sous des 
labels de qualité sont valorisés et 
moins enclin au déclin ou à 
différentes pressions urbaines

Objectif : définir les 
espaces agricoles où se 
situent des production sous 
appellations ou labels de 
qualité

ScScéénario 2nario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus
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Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : facteurs pris en compteUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : facteurs pris en compte

Pour visualiser ce scénario, sont pris en compte :

• La localisation des espaces naturels protégés, des Projets Nature actuels et futurs : 
pour déterminer les espaces agricoles qui pourraient être sous une notion de protection 
potentielle

• La localisation des secteurs irrigués pour identifier des espaces agricoles à plus forte 
capacité économique (variété des productions)

• Les communes où un label de qualité existe, permettant de localiser (même très 
grossièrement) des productions à plus forte valeur ajoutée

La part de la SAU par commune en 2000 n’a pas été prise en compte car il est toujours 
délicat de répondre à la question suivante: à partir de quel rapport SAU communal sur 
superficie totale communale, peut-on considérer les espaces agricoles comme en « voie 
de disparition »
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ScScéénario 2nario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus
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Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 2Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 2

Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 2

§ Superposition des couches : ENS, périmètres d’irrig ation et espaces agricoles où un label de qualité p eut être 
recensé :

ü Choix de la couche ENS : après analyse documentaire, les ENS paraissent être pour l’instant les seules 
espaces où l’agriculture pourraient vraiment jouer un rôle

ü Choix des périmètres d’irrigation : la présence de l’irrigation donne aux espaces concernés une valeur positive 
à l’exploitation et au maintien de l’agriculture sur ces territoires (possibilité de diversification, capacité de 
production…)

ü Choix des labels de qualité : la présence d’un ou plusieurs labels de qualité donne aux espaces concernés une 
valeur remarquable permettant de résister plus fortement aux pressions économiques et de dégager comme 
pour les périmètres de protection des valeurs positives pour justifier une protection très stricte de ces espaces.

§ Interprétation par un recoupement des couches vues précédemment pour définir les zones où aucune mesur e 
de protection ou zones remarquables (irrigation, la bel de qualité) ne sont recensées. Ces zones sont alors 
fragilisées (désavantagées) et peuvent souffrir plus que les autres des pressions urbaines. Toutefois, d’un point de vue 
économique et en terme de diversification et circuit court mais aussi pluriactivité, ces zones ne sont pas forcément 
désavantagées.

ScScéénario 2nario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus
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Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : résultatsUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : résultats

ScScéénario 2nario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus

et projets Nature
espaces agricoles 2030 fragiles
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Résultat : Avec une projection de 15 ou 20 ans

§ Si il y a une forte volonté politique de protéger l’agriculture existante selon les critères définis précédemment (zones irriguées, 
ENS, labels qualité), la majorité des espaces agricoles pourrait être concerné par ses mesures protectrices.

§ Des interrogations subsistent pour certains sous-secteurs :
ü Des secteurs céréaliers , plutôt homogènes, peu morcelés qui ne bénéficieraient pas de protection selon les 

hypothèses énoncées (Franc Lyonnais, Val d’Ozon, St Laurent de Mure). Ces secteurs pourraient être aussi protégés 
au titre de la préservation de l’homogénéité des espaces agricoles et du maintien du dynamisme agricole local. Sans 
protection, ces espaces sont plus fortement attaqués (report de la pression foncière sur des espaces non protégés)

ü Des secteurs non protégés isolés (en bordeaux sur la carte), qui seront appelés à changer de vocation

§ Concernant les secteurs protégés, l’agriculture résiduelle reste à définir :
ü Sans animation territoriale, ni soutien des collectivités, on risque de se retrouver avec des espaces agricoles vidés 

d’une présence humaine, avec des possibilités d’apparition de friches
ü Si la collectivité met en place une politique de soutien, celle-ci peut avoir plusieurs niveaux :

Ø Soutien indirect aux agriculteurs par des actions concernant la commercialisation par exemple
Ø Soutien direct fort avec une contractualisation importante (et contraignante) sur l’entretien des espaces

§ Globalement, avec ce scénario, il existe une possibilité de voir un glissement d’espaces agricol es vers une vocation 
naturelle avec ou non des fonctions récréatives

§ Ce scénario reste extrême de par l’ampleur de la surface protégée, mais pourrait être modulé :
ü Avec le scénario 3
ü En réduisant les espaces protégés (définition de protection plus restrictive)

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : résultatsUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus : résultats

ScScéénario 2nario 2

Une agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenusUne agriculture soutenue dans des espaces agricoles  maintenus
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Pour ce scénario, les élus ont pris conscience de l’utilité des espaces agricoles  comme une composante à part entière de son 
espace, pour cela elle met en place des politiques de protection de ces espaces (ZAP, ENAP…)

ü L’agriculture et les agriculteurs sont nécessaires au territoire : aide à l’installation des jeunes agriculteurs 
ü Créer un contexte réglementaire censé aider ces derniers 

On « sacrifie » les espaces agricoles les plus isolés ou correspondant au développement des infrastructures importantes pour 
constituer une réserve foncière suffisante consacrée au développement économique.

L’objectif est de définir les espaces ruraux et nat urels à protéger . L’émergence de ce scénario tiendra dans la capacité :
ü Des agriculteurs à approuver ces protections sans penser à la création d’une « réserve d’indiens », 
ü A percevoir ces protections comme des outils efficaces, et non comme de nouvelles réserves foncières pour des 

grands projets ou l’obligation de produire suivant de nouvelles normes, de nouvelles contraintes
ü A être un contrepoids suffisant à la poussée périurbaine (volonté politique)
ü A définir un territoire " encore naturel " homogène, cohérent et lisible : communes de tailles hétérogènes
ü A équilibrer les rapports de forces entre zones urbanisées et zones agricoles
ü A donner des indicateurs clairs et objectifs pour délimiter des secteurs de protection
ü A donner une lisibilité à ces délimitations (signalétique, communication, règles intérieures..)

Dans ce scénario, les agriculteurs présents dans des zones définies peuvent percevoir des indemnités pour le rôle d’entretien 
de ces espaces d’équilibre (types infrastructures vertes). Ces espaces peuvent être ouverts à terme à des activités récréatives,
voire contribuer à la constitution de grands parcs urbains mixtes (espaces verts publics et espaces agricoles), soumis à une 
charte paysagère précise (où des règles d’usage en faveur de l’agriculture peuvent apparaître).
Ces espaces protégés peuvent être des émanations de certains Projets Nature.
Les ENAP pourraient être utilisés pour venir compléter le dispositif ENS ou définir des espaces agricoles inaltérables.

Avec ce scénario, on donne une lisibilité forte à l’avenir en figeant une partie de l’aménagement. L’agriculture perd une 
partie de ces espaces notamment au profit d’espaces naturels mais peut disposer d’espaces agricoles protégés.
Avec ce scénario, on donne une lisibilité forte à l’avenir en figeant une partie de l’aménagement. L’agriculture perd une 
partie de ces espaces notamment au profit d’espaces naturels mais peut disposer d’espaces agricoles protégés.

Agriculture 
protégée 

mais soumise

Scénario 3Scénario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss
Une agriculture sanctuarisée où la fonction de production pure peut devenir minoritaire



108
BLEZAT CONSULTING – SEPAL – DIAGNOSTIC AGRICOLE – OCTOBRE 2006

108

Des espaces agricoles intégrés et réorientés : hypo thèsesDes espaces agricoles intégrés et réorientés : hypo thèses

Objectif : définir les espaces agricoles 
suceptibles de rentrer dans le contexte de 
ce scénario de protection

Objectif : définir les espaces 
agricoles sûr de disparaître ou de 
devenir des espaces naturels

Une agriculture pluriactive diversifiée, cessation – transmission d’exploitations

CONSEQUENCES:
DISPARITION PROGRESSIVE DES ESPACES AGRICOLES : 

SANS EXPLOITANTS ET ISOLES
PEU DYNAMIQUES

SOUMIS A DE TROP FORTES PRESSIONS URBAINES (PROJETS  D’INFRASTRUCTURES)
TRANSFORMATION D’UNE PARTIE DES ESPACES AGRICOLES E N PARC PÉRIURBAIN

Hypothèse 6 : les espaces agricoles non 
homogènes (en priorité isolés) disparaissent 
ou changent d’occupation de sol (d’agricole 
on passe à urbain ou naturel)

Hypothèse 7 : les espaces agricoles 
homogènes et représentant un intérêt fort 
sont conservés et protégés de façon très 
forte

ScScéénario 3nario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss
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Exploitants 

extérieursBarrière viticole
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Plateau 
arboricole

Peu de relations 
(barrière des Balmes

R
echerche de 

S
A

U

Pression 
urbaine

juin 2006

Des espaces agricoles intégrés et réorientés : hypo thèsesDes espaces agricoles intégrés et réorientés : hypo thèses

Pour visualiser ce scénario, sont pris en compte :
§ Les espaces agricoles soumis à des pressions fortes (projets urbains)
§ Les espaces agricoles isolés, non rattachés à des espaces naturels
§ Les Projets Nature
§ Les espaces agricoles irrigués
§ Les espaces naturels protégés ou inventoriés existants

ScScéénario 3nario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss

SCoT de Lyon: les projets  de sites économiques
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Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 3Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 3

Méthodologie pour définir les espaces agricoles 203 0 Scénario 3

§ Superposition des couches : ENS, périmètres d’irrig ation et espaces agricoles où des Projets Nature so nt 
recensés.

ü Choix de la couche ENS : Les ENS, où des espaces agricoles sont présents mais de façon marginale, peuvent 
devenir un facteur de modification de la vocation initiale de la parcelle.

ü Choix des périmètres de protection : la présence de l’irrigation donne aux espaces concernés une valeur positive 
à l’exploitation et au maintien de l’agriculture sur ces territoires. C’est un atout que tout les territoires n’ont pas.

ü Choix des Projets Nature : les Projets Nature deviennent des périmètres stricts de protection des espaces 
agricoles et naturels.

§ Interprétation par un recoupement des couches vues précédemment pour définir les zones où des mesures de 
protection peuvent permettre de garder des espaces agricultures de façon certaine mais stricte

ScScéénario 3nario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss
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Des espaces agricoles intégrés et réorientés : résu ltatsDes espaces agricoles intégrés et réorientés : résu ltats

Les Projets Nature du Grand Lyon

«Vvert » : Parc mixte où les 
composantes agricole et naturelles 
sont plutôt équilibrées 

Parc des Grandes 
Terres: Parc à dominante 
agricole (peut s’étendre), Parc 
des Balmes

« Parcs des Monts d’Or » et « 
Parc de l’Ouest » et Anneau Bleu 
: parcs naturels périurbain où 
l’espace est à dominante 
«naturelle »

Espaces agricoles « inaltérables »

ScScéénario 3nario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss
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Résultat : Avec une projection de 15 ou 20 ans

§ Certains critères définis précédemment (zones irriguées, ENS) sont repris mais d’une manière plus forte, seuls les espaces 
homogènes et présentant réellement un intérêt sont protégés :

ü Zones irriguées : majorité du CCEL et de la plaine de l’Est, une partie du Val d’Ozon et de la zone arboricole.
ü Zones cohérentes : le Franc Lyonnais rattaché à la plaine de l’Ain (espace agricole fort)
ü Des secteurs homogènes et avec une superficie cohérente protégés par des Projets Nature : zones arboricoles, 

Val d’Ozon, Plaine de l’Est

§ Des interrogations subsistent comme pour le scénario concernant : Les secteurs trop morcelés  et certains secteurs 
protégés où subsistent des espaces agricoles (en vert sur la carte). Ces espaces risquent de changer de vocation.

§ Le risque est de se retrouver avec des espaces agricoles vidés d’une présence humaine, des possibilités d’apparition de 
friches.

§ Globalement, avec ce scénario, il existe une possibilité de voir un glissement des espaces agric oles vers trois 
catégories de « parcs » :

ü Des parcs où les espaces agricoles peuvent muter(dominance espaces naturels loisirs urbains) : Les Monts d’Or 
ü Des parcs où la mixité agricole et naturelle est encore existante : Les Vallons de L’Ouest Lyonnais, la Zone 

Arboricole, le V.Vert, Anneau Bleu
ü Des parcs où l’agriculture est toujours présente et domine : le projet des Grandes Terres, la zone irriguée entre le 

CCEL et la plaine de l’Est

Avec ce scénario, on amène une notion déjà utilisée par Gérard BRONTON du SEGESA : de « parc naturel et agricole 
périurbain » où les différents projets d’ infrastructures trouvent la place de se développer entre les différents espaces 
agricoles « sous barbelés »

Des espaces agricoles intégrés et réorientés : résu ltatsDes espaces agricoles intégrés et réorientés : résu ltats

ScScéénario 3nario 3

Des espaces agricoles intDes espaces agricoles int éégrgr éés et rs et r ééorientorient ééss
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V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Prospectives agricoles : image de l’agriculture dan s 20 – 30 ans

V. LES SCENARIOS POUR DEMAIN

Prospectives agricoles : image de l’agriculture dan s 20 – 30 ans
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IncidencesIncidences

+++---Capacité à absorber ou réduire les problèmes 
économiques agricoles

+++-Succession des terrains

+++++--Attrait économique du territoire pour d’autres 
agriculteurs

+++/-+++Pression pour une délocalisation agricole

+/-+++-Amélioration des revenus

---Pression foncière

-+++-Installation de jeunes agriculteurs

+++++-Respect environnemental

-+---Conflit de voisinage

+++++-Image de l’agriculture

+++++--Soutien pouvoirs publics

+++++-Nombres d’exploitations

SC3SC2SC1
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Espaces agricoles 2030Espaces agricoles 2030

Résultat hypothèses 

Scénario 1

Résultat hypothèses 

Scénario 2

Avenir et maintien très incertain

Avenir et maintien certain

Résultat hypothèses 

Scénario3

Espaces agricoles trop morcelés

Avenir et maintien certain mais difficulté pour 
les espaces non protégés fortement

Espaces agricoles avec 
une résistance fragilisée

Espaces agricoles avec un 
avenir certain

Ces espaces changent de 
vocation (ils ne sont plus 
agricoles)
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Espaces agricoles 2030Espaces agricoles 2030

Le déclin des espaces agricoles périurbains pourrai t faire face aux alternatives suivantes :

ü Un morcellement du territoire, des conflits d’usage sur l’eau, une pression foncière accentuée sur la partie Est du 
SCOT 

ü Un développement des friches, un morcellement du territoire sur la partie Sud du SCOT
ü Des espaces agricoles toujours considérés comme agricole mais sans utilisation possible
ü Un décalage entre la volonté des agriculteurs et la conservation des espaces agricoles : une évolution de la 

superficie agricole pas forcément en adéquation avec celui des agriculteurs
ü Les espaces agricoles des Monts d’Or et des vallons de l’Ouest Lyonnais qui soit disparaissent complètement 

(besoin foncier pour accueillir les nouveaux arrivants), soit deviennent des zones naturelles

Les espaces agricoles projection 2030 :

ü Des zones de grandes cultures avec une production remarquable
ü Des noyaux agricoles reliés à d’autres bassins agricoles plus vastes (Balmes/OZON, Plaine et plateau de l’Ain…)
ü De petites exploitations à très haute valeur ajoutée, dont la fonction de production s’éloigne de l’agriculture
ü Des exploitations actuellement diversifiées, pluriactives, impliquées dans la vente en circuit court
ü Des espaces agricoles situés sur des zones de protection naturelles ou de Projet Nature (Grande Terre, V.Vert)
ü Des espaces agricoles irrigués
ü Des espaces agricoles situés au sein d’espaces naturels protégés
ü Des exploitations produisant des produits sous label de qualité
ü Des espaces agricoles complètement fermés (notion de barbelés)
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VI. LES LEVIERS D’ACTION POUR DEMAINVI. LES LEVIERS D’ACTION POUR DEMAIN
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La collectivité a plusieurs responsabilité par rapp ort à l’agriculture de son territoire

Elle doit, à un moment donné, déterminer des perspectives claires concernant son agriculture et ses espaces agricoles qui 
dépendent :

ü De la représentation qu’elle a des espaces agricoles : espaces de respiration, espaces économiques ou simples 
réserves foncières?

ü De la représentation qu’elle a de son agriculture : quantité négligeable, spéculateurs fonciers, acteurs 
économiques, gestionnaire de l’espace…

ü Des projets d’infrastructures ou démographiques qu’elle a pour son territoire
ü De la perception des espaces agricoles comme ressources non renouvelables (voir schéma)
ü De cette volonté de faire un développement durable du territoire, équilibré entre les différentes composantes du 

territoire

Les leviers d’action de la collectivité : principes  initiauxLes leviers d’action de la collectivité : principes  initiaux

ESPACES AGRICOLES

ESPACES NATURELS

FRICHES

ESPACE URBAIN FRICHES

ESPACES VERTS URBAINS

Si pollution, cultures non alimentaires
$$$$

$$$$

$

$$

$$$$

Une consommation presque inéluctable, pour des raisons de coûts et de facilité

$

$$$

Schéma représentant la mutation non-cyclique de la v ocation des terrains agricoles
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Le schéma précédent montre un difficile retour en a rrière possible concernant la consommation de l’esp ace
En effet, le schéma classique fait passer les espaces agricoles en espace à urbaniser ou urbanisé. Dans un contexte périurbain, 
le volume de ces espaces tend à diminuer au fil du temps (-11% entre 1988 et 2000), traduisant un mouvement non cyclique et 
destructif de la ressource espace naturel. En effet, tout retour en arrière dans ce schéma requiert des investissements 
importants pour une hypothétique réalisation (réhabilitation de friches en espaces verts, en espaces à bâtiments, peu ou pas de 
retour en espaces agricoles).
On voit ainsi que la ressource Espaces Agricoles n’est pas ou peu renouv elable (sauf moyens financiers importants), 
comme l’eau (dans certaines conditions), l’énergie fossile, imposant en conséquence des règles de consommation.

Des leviers d’actions qui sont plus en prise avec l es facteurs d’évolution intrinsèque
Si le devenir de l’agriculture dépend largement de facteurs extraterritoriaux (voir partie p 54 à 62), les collectivités peuvent influer 
sur certains paramètres qui conditionnent le devenir des espaces et du type d’économie agricole globale.
Ces leviers d’actions sont répartis autour de 4 axes majeurs : l’économie, l’environnement, le foncier et la communication autour 
de la composante agricole. Les actions pouvant être menées autour de ces 4 piliers seront développées dans ce chapitre.

Le SCOT, une échelle pertinente pour l’action ?
Même si le SCOT doit être un outil de mise en cohérence, il reste un espace pour mobiliser des consciences autour des défis de 
demain. A ce titre, même si l’échelle du SCOT a ses limites, il permet de faire prendre conscience de la réalité agricole actuelle :

ü La problématique de revenus vécue actuellement par les agriculteurs
ü Un secteur économique en mutation, comme l’a été l’industrie au début des années 80
ü Des espaces agricoles qui ne sont pas vides, mais au contraire exploités et entretenus pour des coûts somme tout 

modestes
ü Un désengagement du soutien public qui appelle des relais alternatifs (nouveaux marchés, multifonctionnalité valorisée)
ü Des enjeux différents d’un territoire à l’autre

Cette prise de conscience pourrait permettre de changer la représentation pour tous les interlocuteurs extra agricoles de ce 
qu’est l’agriculture périurbaine actuellement.
Au-delà de ce changement de perception, le SCOT peut être l’endroit où une stratégie pour les espaces agricoles et l’agriculture 
peut être définie, avec des lignes d’actions directrices inhérentes à ces décisions.

Les leviers d’action de la collectivité : principes  initiauxLes leviers d’action de la collectivité : principes  initiaux
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Une politique territorialisée avec de grands princi pes d’action
Comme on vient de l’affirmer, l’agriculture du SCOT n’est pas unitaire et doit affronter des défis territorialisés. De plus, les
volontés politiques et d’aménagement ne sont pas forcément les mêmes d’une entité territoriale à l’autre. Ainsi, alors que le 
Grand Lyon vient d’adopter des axes directeurs pour sa politique agricole, les autres EPCI n’ont pas de stratégie claire et définie, 
s’agissant des espaces agricoles.
Le SCOT nécessitant de la cohérence,  il faut se pencher sur les mutualisations possibles entre acteurs du SCOT: 

ü Partager une vision commune (travail déjà important à réaliser)
ü Elaborer une stratégie globale qui pourrait s’appuyer sur les grands axes directeurs de la politique agricole du Grand 

Lyon, qui est de loin la plate-forme d’actions la plus élaborée
A travers cette mutualisation, pourront se mettre en place des initiatives concrètes qui traduiront la volonté politique dans le
domaine des espaces agricoles.

Une entrée économique nécessaire avec une densité m inimale d’exploitations
Les principes d’actions guidant l’action des collectivités ne doivent pas oublier l’essentiel. Une exploitation agricole reste une 
entreprise comme une autre: loin de survivre « à coup de subventions » (même si celles-ci sont essentielles pour leurs revenus), 
l’entrée économique doit être privilégiée. 
En effet, les exploitations doivent pouvoir faire vivre une personne (ou un temps partiel, en cas de pluri-activité) et donc assurer 
des revenus corrects (même s’ils proviennent de sources différentes: produits, services, prestations, commercialisation…)
L’autre principe qui doit guider les décideurs est la nécessité de maintenir le plus possible une densité agricole suffisante pour 
éviter la disparition du tissu agricole dans son ensemble.

Les leviers d’action de la collectivité : principes  initiauxLes leviers d’action de la collectivité : principes  initiaux
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Une agriculture qui s’adapte naturellement, mais do nt les mutations doivent être accompagnées
L’agriculture du territoire s’est déjà « naturellement » adaptée, on l’a vu précédemment, au contexte périurbain et à certaines 
mutations économiques: augmentation de la taille des exploitations, développement de la pluri-activité et des circuits courts de 
commercialisation…
Même si cette adaptation peut paraître satisfaisante (restructuration en fonction des données du marché et du potentiel local), 
elle n’est que partielle et ne pérennise pas l’activité agricole locale (voir scénario 1).
Ainsi, si les collectivités veulent faire appliquer un schéma d’évolution à leur composante agricole, elles devront accompagner 
ces mutations pour préserver au maximum cette composante structurante.

Les leviers d’action de la collectivité : principes  initiauxLes leviers d’action de la collectivité : principes  initiaux
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Au cours de l’étude, 4 axes directeurs se sont déta chés, par rapport aux problématiques affichées :

ü Actions dans le domaine de l’ÉCONOMIE: une priorité pour les exploitants, même si tout soutien direct semble 
difficile. En effet, l’économie est liée à de nombreux facteurs extraterritoriaux et la politique de soutien direct est le 
pré carré de l’Etat et de l’Europe. Malgré ces obstacles, les leviers restent importants et peuvent être la résultante 
d’autres préoccupations (soutenir les filières biomasse-energie contribue à renforcer le facteur environnemental et 
à soutenir les débouchés pour les produits agricoles)

ü Actions dans le domaine FONCIER: un domaine sensible qui arrive en deuxième position pour les 
préoccupations, et qui conditionnera en partie l’aménagement du territoire, suivant les modalités d’accès au 
foncier, son niveau de protection et les perspectives de spéculation.

ü Actions sur un plan ENVIRONNEMENTAL: ces actions peuvent concerner aussi bien l’entretien du paysage 
(souvent associé directement au thème Environnement) que la préservation des ressources naturelles (l’eau 
essentiellement)

ü Actions en terme de COMMUNICATION: des actions nécessaires du point de vue des exploitants agricoles, car 
elles permettent de légitimer la présence de la composante agricole, d’en modifier la représentation et la 
perception

Un volet communication qui n’est pas si négligeable  : besoin de sensibiliser et d’éduquer, y compris l es élus ?
Tout au long de l’étude, et lors d’entretiens précédents, il nous paraît évident que les acteurs intervenant dans la définition 
des différentes politiques publiques de ces espaces, notamment les élus (qui ne sont plus « des ruraux ») ont  une vision 
souvent biaisée de la composante agricole.
Il nous apparaît donc important de se saisir du moment de l’élaboration du SCOT pour que la problématique agricole soit 
correctement perçue.

Avertissement : les propositions d’actions qui suivent ne sont ni un catalogue de bonnes intentions à la Prévert, ni des 
exigences issues d’avis techniques à intégrer absolument dans les politiques futures. Ces suggestions d’actions doivent 
permettre de servir de base à la réflexion concernant l’aménagement des espaces agricoles.

Les leviers d’action de la collectivité: les axes d irecteursLes leviers d’action de la collectivité: les axes d irecteurs
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Propositions d’actions : le volet FONCIERPropositions d’actions : le volet FONCIER

LIMITER LA CONSOMMATION D’ESPACE
Même si les politiques foncières actuelles (voir DTA) tendent à limiter la consommation d’espace, il est important d’adopter un 
comportement guidé par le « développement durable » en maîtrisant la consommation d’une ressource non renouvelable.
En effet, les politiques publiques de logement et le type d’habitat souhaité peuvent fortement influer la consommation 
d’espace (consommation de 243 à 1500 m2 par logement au niveau de l’interScot, qui peut être réalisée par extension 
urbaine, densification ou utilisation de dents creuses).
Pour les infrastructures, il sera nécessaire de considérer que l’espace consommé doit être une donnée fortement prise en 
compte.
Enfin, le dernier curseur est démographique : même s’il est moins facile à maîtriser, il faudra déterminer l’évolution 
démographique souhaitée pour déterminer les capacités d’accueil du territoire (logement, infrastructure, services….), facteur 
ou non déclenchant de la consommation d’espace.

AFFIRMER LA VOCATION AGRICOLE DES ESPACES AGRICOLES  A SAUVEGARDER
Afin de pérenniser une activité agricole sur le territoire qui dépend fortement de ses ressources foncières, il semble évident 
qu’il faille protéger la vocation des espaces agricoles que l’on souhaite conserver. Cependant, la réalité n’est pas simple :

ü Les agriculteurs n’ont plus confiance dans les outils de planification urbaine et pensent que les mutations de vocation 
de terres agricoles restent très faciles et dépendent de facteurs extra-agricoles non contrôlables

ü Il est parfois difficile de légitimer politiquement des zonages agricoles face à la pression de projets économiques
ü Il existe peu de lisibilité (notamment de vision concertée) dans les politiques d’aménagement futures: les zones 

agricoles restent des terrains instables, contrairement aux zones urbaines qui peuvent être soumises à des 
aménagements plus limités

Malgré ces difficultés, il nous paraît nécessaire de sécuriser le foncier agricole, en affirmant par les documents d’urbanisme et 
sur le long terme, la vocation des espaces agricoles à sauvegarder, notamment pour les raisons suivantes:

ü L’affirmation dans le temps d’un zonage agricole peut limiter les mouvements de spéculation, surtout si la 
collectivité intervient pour stabiliser les prix sur le marché agricole

ü Sans ce zonage, notamment au niveau du SCOT, la lisibilité de la politique de conservation de ces espaces sera 
tronquée

ü Ce zonage constituera un premier signal en direction des exploitants locaux, même si il ne fera pas disparaître leur 
méfiance. En effet, les agriculteurs ont besoin de signaux positifs pour amorcer des projets pour le futur.

Dans ces conditions, l’affirmation de la vocation agricole de certains espaces au niveau du SCOT (et du PLU) nous paraît 
essentielle.
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Propositions d’actions : le volet FONCIERPropositions d’actions : le volet FONCIER

DEVELOPPER DES OUTILS DE PROTECTION ?
La planification urbaine constitue une première étape dans la protection des espaces agricoles. Cette protection pourrait 
être renforcée pour plusieurs raisons par la mise en place de périmètre restrictifs: ZAP, ENAP…
Les raisons pour instituer de tels périmètres sont variées:

ü Zones à enjeux importants
ü Zones performantes au niveau agricole
ü Zones de production de qualité
ü Espaces participant à la coupure verte de l’agglomération….

Dans ce cadre, les périmètres devront être mises en place de manière coordonnée avec un projet de territoire (nécessitant 
éventuellement une animation sur le terrain), permettant de pérenniser l’activité agricole en place.

INVESTIR DANS LA MAITRISE PUBLIQUE FONCIERE
L’intervention publique reste un des derniers niveaux de protection des espaces agricoles, avec la mise en place de 
barrières physiques (clôtures, barbelés…).
En effet, la collectivité, pour assurer la stabilité de son foncier agricole, peut intervenir (systématiquement on non, voir 
ENAP), soit directement, soit par un organisme tiers (SAFER, EPF) pour acquérir des terrains menacés. 
Ces interventions peuvent avoir plusieurs effets:

ü Limiter la spéculation
ü Permettre de pérenniser l’activité agricole
ü Mais aussi éveiller les soupçons d’exploitants qui peuvent penser que la collectivité capitalise des réserves 

foncières pour des besoins ultérieurs…
L’intervention, arme ultime, peut aussi s’accompagner d’un soutien à la politique de surveillance et contrôle des prix des 
marchés fonciers agricoles, en relation avec la SAFER.
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Propositions d’actions : le volet FONCIERPropositions d’actions : le volet FONCIER

LIMITER LA SPECULATION FONCIERE ET LE DEVELOPPEMENT  DE FRICHES AGRICOLES
Plusieurs actions précédentes peuvent limiter la spéculation foncière: affirmation dans le temps de la vocation agricole des 
terrains, intervention publique, communication sur ces deux éléments…
Il reste également à inventer de nouvelles règles entre propriétaires et exploitants. En effet, certains propriétaires ne veulent 
pas louer leurs terres en se sentant contraint par l’inertie liée à l’activité agricole. Il faudrait donc assouplir certaines 
conditions de location, en permettant de rompre un contrat à n’importe quel moment de l’année. Cette interruption de 
production pourrait entraîner des compensations (suivant la période de l’année) auxquelles les collectivités pourraient 
abonder.

Pour les propriétaires de terrains agricoles souhaitant spéculer, le non-entretien de leurs parcelles n’est pas un problème. 
Cette situation entraîne le développement de friches préjudiciables à l’aspect paysager. Il s’agit dans ce cas, de recenser les 
friches qui n’ont pas été identifiées et de faire entretenir les parcelles (voir code rural), voire les faire exploiter. Cette mission 
pourrait être confiée à la CDA69, la SAFER ou à une structure originale de type Brigade Verte.

REAFFECTER LES TERRAINS POUR UNE ACTIVITE AGRICOLE
Les friches abandonnées par l’urbanisation ou l’activité des carrières peuvent revenir à une activité agricole. Dans ce cadre, 
des précautions doivent être prises quant à la qualité agronomique des terrains résiduels. Pour ce faire, cette réaffectation 
devrait répondre à un cahier des charges précis, ce qui n’est pas toujours respecté.
Même s’il est coûteux de réaffecter des terres pour un usage agricole, des expériences novatrices pourront être tentées à 
l’échelle du SCOT. Il s’agit également de faire un geste politique fort en direction de l’agriculture.
Cette action peut être envisagée également si des filières non alimentaires sont en place, pour l’entretien et la 
phytostabilisation de terrains pollués de grande surface.
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Propositions d’actions : le volet FONCIERPropositions d’actions : le volet FONCIER

ASSURER UNE GARANTIE DE COMPENSATION FONCIERE
En ce qui concerne les surfaces agricoles amputées par des projets urbanistiques, un mécanisme de garantie de 
compensation foncière (ressemblant à ce qui se passe pour une autoroute) pourrait se mettre en place. Cela permettrait: 

ü D’indemniser les exploitations trop touchées en les incitant à partir 
ü De limiter les pertes foncières pour les exploitations restantes, en redistribuant les espaces agricoles issus des 

exploitations démembrées
Ce mécanisme permet d’apporter une assurance aux exploitants voulant continuer leur activité. Elle nécessite la mise en 
place d’une convention-cadre et de moyens financiers/fonciers à prévoir (réserve foncière publique)

REAFFECTER LES DELAISSES A L’AGRICULTURE
Enfin, lors des différentes réunions auxquelles des exploitants étaient présents, un effort a été demandé pour réaffecter les 
délaissés à l’usage agricole. Une volonté politique, relayée par une animation technique, permettrait de limiter fortement cette
perte d’exploitation d’espace.
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Propositions d’actions : le volet ECONOMIEPropositions d’actions : le volet ECONOMIE

DEVELOPPER L’AGRICULTURE DE SERVICES
Les exploitations agricoles en place ont des capacités de production plus réduites que la moyenne. Elles doivent compenser 
par la recherche de nouveaux débouchés ou une meilleure valorisation de leur production. En ce qui concerne la recherche 
de nouveaux débouchés/revenus, les exploitants pourraient réaliser  des prestations pour les collectivités ou les particuliers 
(rançon de la proximité), ce qu’une partie d’entre eux fait déjà (entretien de chemins et d’une partie de la voirie, prestations
de déneigement, d’entretien des fossés…)
Ce type de contractualisation pourrait être étendu à des activités d’aménagement de l’espace (voir chapitre suivant). Ces 
contractualisations pourraient également être plus développés dans des zones précises (périmètres agricoles).
Pour mettre en place ces contractualisation, il faudra réunir plusieurs conditions de réussite:

ü Mieux appréhender la concurrence des agriculteurs avec les sociétés de prestataires spécifiques.
ü Définir ou réaffecter un budget financier adéquat
ü Faire adhérer les deux parties à la démarche (nécessité d’un minimum d’animation)

AIDER A INVESTIR DANS LES CAPACITES DE COMMERCIALIS ATION: DÉVELOPPEMENT DE MARQUE À 
L’ÉCHELLE INTER-SCOT, MAGASIN COLLECTIF…
Pour assurer une plus grande valeur ajoutée avec une capacité de production stagnante voir déclinante, il faut assurer de 
meilleures marges en aval (le gain sur l’amont est plus limité). Pour cela, les exploitants doivent améliorer leur capacité de 
commercialisation ou de transformation. 
Les collectivités en faveur du maintien des exploitations agricoles sur leur sol, peuvent soutenir les projets de circuits 
courts de commercialisation comme l’utilisation de magasins collectifs (mise à disposition de terrain ou de bâtiments) ou 
de développement d’une marque qui pourrait se faire à l’échelle de l’InterScot.
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Propositions d’actions : le volet ECONOMIEPropositions d’actions : le volet ECONOMIE

SOUTENIR LES PROJETS DE DIVERSIFICATION DANS LA BIO ENERGIE
La politique de soutien économique aux exploitations peut croiser également un autre enjeu: celui de l’énergie. En effet, une 
partie de la production agricole (notamment la biomasse poussant à proximité d’infrastructure) peut être destinée à être 
utilisée comme biocarburants ou biocombustible. Dans ce cadre, les collectivités peuvent soutenir des investissements de 
transformation ou de récolte spécifiques (à faire valider par une expertise technique).
Le développement de ce type de filière présente plusieurs avantages:

ü Produire de l’énergie renouvelable pouvant être utilisée sans nécessité de transport
ü Pouvoir cultiver sur des parcelles « dégradées »
ü Assurer des débouchés avec un prix contractualisé

ENCOURAGER LES EXPLOITANTS A S’INSCRIRE DANS DES FI LIERES A HAUTE VALEUR AJOUTEE
Une des autres possibilités de développer de la valeur ajoutée reste de s’inscrire dans des filières de production de niche. 
Cette option est déjà prise par une bonne proportion d’exploitants, notamment en zone irriguée: cultures de semences, de 
gazon, de plantes aromatiques.
Pour permettre une meilleure connaissance de ces marchés émergents, les collectivités peuvent participer à l’effort 
d’intelligence économique et de diffusion des résultats de ce travail qui peut s’effectuer à une échelle plus vaste.
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Propositions d’actions : le volet ENVIRONNEMENTPropositions d’actions : le volet ENVIRONNEMENT

ASSURER UNE UTILISATION DURABLE DE LA RESSOURCE EN EAU
Au regard des enjeux environnementaux et de la problématique locale, l’irrigation est un point sensible. Nécessaire pour une 
rentabilité économique, elle est aujourd’hui contestée au niveau local, national et européen.
Face à cet enjeu, le SAGE de l’Est Lyonnais indiquera s’il y a lieu les restrictions d’utilisation de l’eau.
Dans tous les cas de figure, l’agriculture doit diminuer ses prélèvements. La collectivité peut accompagner les exploitants 
dans cette démarche, avec l’aide des différentes associations d’irrigation, afin de mettre en place des indicateurs fiables de 
consommation, des formations  (réformes de pratiques) et des matériels économisant la consommation d’eau.

MODIFIER LES PRATIQUES AGRICOLES POUR LIMITER LES R ISQUES EROSIFS
Les risques érosifs sont également très présents sur une partie du territoire (notamment dans la vallée du Rhône et de la 
Saône). Pour les limiter, les collectivités peuvent inciter les exploitants à modifier leur pratiques culturales (haies, sens de la 
plantation…), ce qui permettra de réduire sensiblement les volumes d’eau en cause lors d’épisodes de forte pluviométrie.

ASSURER LA DIVERSITE DES PAYSAGES (CHARTE PAYSAGÈRE ), ASSURER L’ENTRETIEN DES PAYSAGES
Les exploitants participent à l’aménagement de l’espace. Ils contribuent à l’entretien d’espaces de respiration et à 
l’amélioration du cadre de vie. Dans une idée de prolongement des jachères fleuries, les agriculteurs pourraient participer 
plus amplement à des chartes paysagères locales, grâce à l’esthétisme et à la variété des cultures réalisées. 
Il faudrait donc une contractualisation liés à l’aspect visuel des cultures qui restent une des aménités les plus importantes de
l’agriculture.
Le développement de ces contractualisations sont à croiser avec le développement d’une agriculture de services.
Dans un même registre, les exploitants pourraient être amenés à participer à l’entretien du paysage sur d’autres parties que 
leur champ: haies, murs, chemins. Les collectivités pourraient rétribuer ce type d’actions.
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Propositions d’actions : le volet ENVIRONNEMENTPropositions d’actions : le volet ENVIRONNEMENT

ASSURER L’ENTRETIEN DES FORETS PAR L’AGRICULTURE
La forêt est peu représentée sur le territoire (8 à 9%). Cependant, comme les autres parties du territoire, elle nécessite un 
entretien important qui n’est pas toujours réalisé. Pour des raisons propres au milieu forestier (morcellement de la propriété 
majoritairement privée), cette forêt reste peu accessible à l’exploitation. Les collectivités pourraient être amenées à inciter 
les exploitants agricoles (pour effectuer une activité complémentaire à l’activité agricole) à exploiter ces forêts en leur en 
facilitant l’accès (bois de chauffage). Une animation sur le terrain et une étude sur la propriété forestière permettrait de 
définir au mieux le développement de l’entretien et de l’exploitation de cette partie de territoire.

DEMAIN, DE GRANDS PARCS PERIURBAINS ?
Nous avons avancé une réflexion ambitieuse dans le scénario 3, correspondant à l’émergence de Grands Parcs Périurbains, 
qui nous semble une figuration possible de l’évolution de la structuration de l’espace demain. Cette perspective s’appuie sur 
des exemples d’autres agglomérations (Parc de la Deûle, projet d’Ecoparc du Mas Dieu à Montpellier, projet de Grands 
Parcs périurbains à Bordeaux ou Milan)
L’idée est d’instituer des périmètres durables et physiques qui permettent de fixer de grands espaces de respiration où 
l’activité économique est encore présente (l’activité récréative peut être secondaire). Dans ce cas, il s’agit d’une mixité 
d’espaces agricoles et d’espaces naturels qui sont plus ou moins ouverts au public.
Comme dans un Parc Naturel Régional ou dans National, des règles de cohabitation et d’aménagement spécifique 
pourraient être définies. Une gestion concertée du Parc pourrait être mis en place, avec un pilotage élargi.
L’armature de ces parcs pourrait être constituée par des périmètres de protection ou d’inventaire de type ENS et ENAP, 
avec ou non un prolongement des Projets Nature.
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Propositions d’actions : le volet COMMUNICATION, AN IMATIONPropositions d’actions : le volet COMMUNICATION, AN IMATION

PARTICIPER AU CHANGEMENT DE MODE DE REPRESENTATION DE L’AGRICULTURE PERIURBAINE

ü Organiser des moments de rencontre entre exploitant s et neoruraux
Dans une société qui s’urbanise de plus en plus, le contact avec le monde agricole est de plus en plus anecdotique (dans 
plusieurs sens du terme).
Alors que la place de l’agriculture dans notre société se réduit de plus en plus, il faut changer les représentations erronées vis-
à-vis de cette dernière.
Pour cela, il est nécessaire de rapprocher les néoruraux et les exploitants lors de rencontres plus ou moins informelles. Des 
manifestations visant à favoriser cette cohabitation pourraient être organisées.

ü Communiquer sur l’agriculture du territoire
De même, comme cela a déjà été fait au niveau du Grand Lyon ou au niveau régional, il serait bon de communiquer sur 
l’agriculture locale, ses opportunités de contacts et de points de vente et sa proximité qui est parfois non appréhendée.
Ces efforts de communication pour apprendre à mieux comprendre et à dissiper certains malentendus peuvent être animés 
par les collectivités par l’utilisation de supports existants ou par la création de médias spécifiques.

PRENDRE EN COMPTE LES PRATIQUES AGRICOLES DANS L’AM ENAGEMENT DE L’ESPACE 
La communication est aussi une affaire de prise en compte de l’agriculture. En effet, l’aménagement de l’espace oublie 
quelque fois que les espaces agricoles ne sont pas vides. De plus, les agriculteurs sont de moins en moins représentés au 
niveau des collèges d’élus décisionnaires. Ainsi, certaines décisions d’aménagement devraient prendre systématiquement en 
compte les pratiques agricoles au même titre que la biodiversité. 
Cette prise en compte est particulièrement vraie pour les aménagements de la voirie.

ACCOMPAGNER L’EMERGENCE DE PROJET
Enfin, les exploitants agricoles, devenus peu nombreux, ont de plus en plus de mal à assurer leur représentativité et à assurer 
des actions collectives, les engageant pour le futur du territoire. Ainsi, afin de les guider pour assurer leur multifoncitonnalité et 
favoriser l’émergence de projet, un soutien à l’animation locale (prolongement de la convention Grand Lyon/CDA 69) semble 
nécessaire.
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VII. QUELLES ORIENTATIONS POUR L’AGRICULTURE DU TERRI TOIREVII. QUELLES ORIENTATIONS POUR L’AGRICULTURE DU TERRI TOIRE
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LES CHAMPS DU POSSIBLE

Différentes entrées sont possibles quand on parle d’évolution d’espaces agricoles. Pour conclure ce document, nous 
choisirons deux entrées:

ü L’entrée économique

Contrairement à d’autres secteurs économiques, l’agriculture est un secteur économique dont le potentiel dépend fortement 
des espaces exploités. Cette première constatation permet de mieux percevoir la sensibilité de la problématique foncière et 
des incidences des réductions de surfaces agricoles.
Parallèlement à cette baisse de potentiel de production (et non de commercialisation), une crise profonde traverse le tissu 
agricole. Alors qu’il y a 800 à 1000 chefs d’entreprise sur le territoire en 2000, il est difficile de savoir combien d’entreprises 
seront présentes dans 20 ans: 100 (hypothèse minimaliste), 200 ou 400. 
Quoi qu’il en soit, ce secteur économique, comme les secteurs industriels (textile, sidérurgie, mines…) dans les années 80, est 
en pleine restructuration. Les subventions , sous leur forme actuelle, ne sont pas destinées à accompagner cette 
restructuration (pas de fonds pour faciliter l’arrêt des exploitations les moins rentables). 
L’agriculture locale est donc soumise à une double contrainte : spatiale et économique.

Dans ce contexte, les collectivités ont une respons abilité forte quant au devenir de leur agriculture. En effet, il n’existe 
pas de schéma d’évolution clair ou déterminé: tout reste possible. Le visage de l’agriculture locale dépendra fortement des 
volontés politiques locales et non plus extra territoriales. Dans un contexte national difficile, cette agriculture locale devra se 
réinventer (nouvelles fonctions, nouvelles représen tations, innovations)  et trouver d’autres partenaires que les 
pourvoyeurs de subventions traditionnels (Etat, Europe).

Quelles agricultures demain?Quelles agricultures demain?
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ü L’entrée aménagement du territoire

Le devenir de la composante agricole dépend également d’autres problématiques territoriales: économiques, sociales, 
environnementales….
Ainsi le développement d’infrastructures ou du logement peut engendrer une extension de la tâche urbaine, provoquant une 
consommation d’espaces qui paraît inéluctable . L’est –elle vraiment ? Tout dépend des modèles d’aménagement que l’on 
veut suivre, éviter ou essayer de maîtriser. Ces choix pourront influer sur les degrés de consommation de l’espace (250 à 
1500 m2 pour un logement par exemple) mais aussi sur le schéma de la région urbaine qui pourrait décider de figer une 
ceinture verte et reporter un développement démographique à l’extérieure de la zone (fort enjeu au niveau du Sud Ouest de 
l’Ain par exemple).

Même si le principal facteur d’évolution reste démographique, et plus ou moins maîtrisable, l’accueil de 100 000 personnes 
peut consommer plus de 12 000 ha, alors qu’il ne reste que 22 à 23 000 ha de SAU dans la zone. 
Il faudra se poser la question de savoir si le territoire reste attractif, si l’urbanisation continue à gagner du terrain et 
déshumanise un peu plus l’agglomération.

Quelles agricultures demain?Quelles agricultures demain?
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L’agriculture du territoire: un rôle de rééquilibra ge des richesses du territoire?
Au-delà des enjeux d’équilibre évident, l’agriculture, en offrant de vastes espaces de respiration, participe fortement à 
l’agrément du cadre de vie. L’équilibre peut ainsi se voir à l’échelle du territoire, avec une séparation Est/Ouest.
Alors que l’Ouest du territoire bénéficie de la présence d’espaces naturels et agricoles de qualité (relief), l’Est est une zone où 
se concentrent les projets d’infrastructure et où la population, au potentiel fiscal plus limité, bénéficie d’un cadre de vie moins 
agréable.
Un engagement fort pourrait être pris pour améliorer le cadre de vie et l’attractivité de cette partie de territoire grâce à 
l’agriculture. Il faudra pour cela:

ü Conserver ces espaces de respiration
ü Modifier leurs fonctionnalités (plus de lien avec les urbains)
ü Assurer un paysage de qualité (Charte Paysagère)
ü Créer des Grands Parcs périurbains, mixant nature et agriculture

Quelles agricultures demain?Quelles agricultures demain?

Quelle utilité pour le présent document ?
Ce document est une analyse prospective des territoires par rapport aux espaces 
agricoles. Il énumère un certain nombre de leviers à actionner et d’actions à réaliser 
pour orienter la politique d’aménagement concernant ces espaces.
3 degrés d’utilisation pourraient être envisagés pour ce document, au-delà de son rôle 
d’aide à la décision: 

ü Guide de bonnes pratiques: la prise en compte de la problématique agricole peut permettre l’élaboration d’une 
charte prenant mieux en compte les enjeux cités précédemment.

ü Aide à la définition de politique d’aménagement: le document peut permettre d’orienter ou de prendre des 
décisions d’aménagement, avec une prise de conscience la plus collective possible (plate-forme commune de 
décisions concernant l’agriculture)

ü Déclenchement d’actions structurantes pour l’agricu lture: pour aller plus loin que les discours…

Une composante agricole à réinventer
Alors que le territoire est souvent pionnier en terme d’aménagement du territoire et de solutions pour l’agriculture périurbaine, il 
ne faut pas s’interdire de vouloir réinventer une agriculture périurbaine dont les fondements ne peuvent plus reposer sur les 
modèles économiques précédents. L’expérimentation sera nécessaire, au même titre que la prise de risque. C’est au prix de 
cette audace que les espaces agricoles subsisteront à l’échelle du SCOT.


